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(KMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

A S 3 EMBUÉE LÉGISLATIVE. 

La séance a été fort courte aujourd'hui ; avant quatre 

heures elle était levée. Cependant les deux heures pendant 

lesquelles l'Assemblée a siégé ont été sérieusement em-

w/ovées : deux lois ont subi l'épreuve de la deuxième déli-

bération, qui est, comme on le sait, la plus importante, et 

ces deux, lois ont pour résultat de modifier d'une manière 

grave le Code civil, d'une part, et le Code pénal, de l'au-
tre. 

On sait qu'aux termes de l'article 9 du Code civil, l'en-

fant né en France d'un étranger ne devient Français que 

dans le cas où, dans l'année desa majorité, il aurait récla-

mé cette qualité. Ainsi, aux termes de cette disposition, 

adoptée sur la proposition du Tribunat, contrairement à 

l'avis primitif du Conseil d'Etat, c'est la présomption d'ex -

tranéité qui prévaut àl'égard de l'enfant né en France d'un 
étranger. 

Depuis un grand nombre d'années, on a signalé les gra-

ves inconvéniens de cet état de choses, surtout en ce qui 

concerne les individus nés en France de parens qui eux-

mêmes y sont nés et domiciliés, et qui, cependant, n'ont 

pas accompli ces formalités prescrites par l 'article 9 du 

i Code civil pour devenir Français. Ces hommes jouissent de 

tous les avantages de la cité, souvent même, à la faveur 

de leur nationalité apparente, ils exercent les droits politi-

ses, et cependant, ils peuvent, quand ils le jugent con-

venable, en alléguant leur qualité d'étrangers, s'exempter 

a leur gré des charges qui pèsent sur les nationaux. L'in-

convénient pratique de la législation existante se fait sur-

tout sentir quand il s'agit de l'impôt du recrutement, et on 
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 on
t présenté une proposition qui, renversant les 

es du problème, déclarait Français tout individu né 

2,000 fr. Mais c'est principalement à l'égard des vendeurs 

ou débitans de boissons ne contenant aucune mixtion 

nuisible à la santé que l'honorable M . de Lagrange s'est 

montré sévère ; ce sont surtout, en effet, ces falsifications 

qui portent le plus grand^réjudice au commerce des vins. 

Les articles 475 et 476 du Code pénal ne prononçaient 

dans ce cas qu'une amende de 6 à 10 fr. et un emprisonne-

ment facultatif de trois jours au plus La loi nouvelle pro-

nonce un emprisonnement de six jours" à un mois, et une 

amende de 16 francs à 500 francs. M. Victor Henne-

quin a combattu le principe de la proposition, et a soutenu 

que le seul moyen d'empêcher la falsification des boissons 

était de supprimer l'impôt sur les vins. L'honorable au-

teur de la proposition, qui en était en même temps le rap-

porteur, n a pas eu de peine à démontrer que la valeur 

même des boissons et la dépense des transports suffiraient 

seules pour donner une prime suffisante aux falsificateurs, 

et il a invoqué à cet égard l'expérience de ce qui s'est 

passé en 1791, à l'époque où l'impôt sur les vins avait cessé 
d'exister. 

A la fin de la séance, l'Assemblée a refusé de prendre 

en considération une proposition par laquelle M. Joret de-

mandait qu'une commission de quinze membres fût char-

gée de rechercher les moyens d'arriver à une nouvelle ré-

partition de l'impôt. Nous ne pouvons que féliciter la ma-

jorité de s'être montrée sévère pour cette nature de soi--' 

disant propositions dont les auteurs manifestent l'obli-

geante attention d'indiquer à leurs collègues les objets sur 

lesquels devront porter leurs études, tout en se gardant 

bien de leur faire part de celles qu'ils auaaient dû com-
mencer par faire eux-mêmes. 

L'Assemblée, enfin, a adopté définitivement un projet de 

loi tendant à autoriser le président de la République à ra-

tifier la convention d'extradition conclue entre la France et 

l'Espagfte, et signée à Madrid le 26 août 1850. 

Guillemard. 

la moitié du prix de vente, le surplus du prix n'a pas pu être 
payé valablement par l'acquéreur entre lesmainsdel'un des deux 
associés. A défaut de stipulations spéciales, chacun des associés 
peut, sans doute, d'après l'art. 18o9du Code civil, agir au nom 
et pour le compte de la société; mais ce n'est qu'autant que ce 
qu'il fait n'excède pas les bornes d'une simple administration : 
or, peut-on soutenir avec succès qu'après la revente de l'im-
meuble faite par les deux associés, conjointement, il y ait sim-
ple acte d'administraiion dans le fait de l'encaissement du prix 
ou du reliquat du prix,- par. un seul associé, sans mandat ex-
près de son coassocié ? C'est ce que la chambre civile aura à 
décider. 

La chambre des requêtes a préjugé la négative par l'admis-
sion qu'elle a prononcée du pourvoi du sieur Dervieux jeune, 
contre un arrêt de la Cour d'appel d'Aix, du 6 mars 1850. — 
M. Pécourt, rapporteur; M. Freslon, av.-gén., concl. conf.; 
plaidant, M" Lanvin. 

DOMAINE CONGÉABLE. — RVCI1AT. — EFFET RÉTROACTIF DE LA 

LOI DU 9 BRUMAIRE AN VI. 

Le remboursement fait par un domanier, en vertu de la loi 
du 27 août 1792 (art. 11), de la rente convenancière assise sur 
le domaine congéable, a rendu le débiteur delà rente proprié-
taire incommutable de ce domaine. La loi du 9 brumaire an 
VI, abrogative de celle du 27 août 1792, et qui a réintégré 
l'ancien bailleur dans la propriété du domaine, n'a pu, sans 
effet rétroactif, être appliquée au domanier qui s'était racheté 
du congément sous l'empire de la législation antérieure. (Voir 
comme conformes les arrêts de la Cour des 18 novembre 1816, 
3 mai 1848, et un dernier arrêt de 1849, tous rapportés dans 
les recueils de jurisprudence. — Voir également l'opinion de 
Merlin et celle de Duvergier.) 

Admission en ce sens d'un pourvoi du sieur Peclet eteonsors 
contre un arrêt de la Cour détiennes, rendu en faveur du sieur 
Larourre. — M. Leroux de Bretagne, rapporteur ; M. Fres-
lon, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Bé-
chard. 

JUSTICE CIVILE 

CANAL. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 27 janvier. 

FRANCS BORDS. — POSSESSION. — DÉPENS. — DÉFAUT 

DE MOTIFS. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 
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I. Le reproche de défaut de motifs sur la confirmation d'un 
jugement préparatoire n'est pas fondé lorsque cette confirma-
tion est la conséquence de celle d'un jugement postérieur dont 
les motif justifient le jugement confirmé. 

II. Les motifs généraux suffisent, en l'absence de motifs spé-
ciaux, lorsqu'on trouve implicitement dans ces motifs généraux 
les raisons justificatives de la décision sur tous les chefs de 
conclusions. 

III. La condamnation au quart des dépens^ prononcée dans 
une instance contre l'une des deux parties qui a succom-
bé sur un çhef, ne doit pas nécessairement être maintenue par 
la décision nouvelle rendue après cassation de la première, 
lorsque la nouvelle, pour donner gain de cause à la partie qui 
avait d'abord succombé sur ce chef, s'est déterminée par d'au-
tres raisons que celles par elle alléguées dans la première ins-
tance. Les principes sur l'autorité de la chose jugée et de la 
contrariété desjugemens sont ici sans aucune application. 

IV. Le jugement rendu après cassation et qui consacre, dans 
son dispositif, le même résultat que le jugement cassé, échap-
pe à la cassation, lorsqu'au lieu de se fonder sur les motifs 
erronés consignés dans ce dernier jugement, et qui avaient dé-

terminé la censure dont il a été frappé, il en a donné de véri-
tablement juridiques. 

V. Lorsque la possession des eaux d'un canal a été adjugée 
définitivement, par unpremierjugement passéen force de chose 
jugée, au propriétaire d'une usine, et que le débat ne porte 
plus, entre lui et son adversaire, que sur la possession des 
francs bords, cette possession des eaux ne peut pas être remise 
en question, en appel, sous une autre forme, par exemple, avec 
l'appui de l'article 644 du Code civil; ce qui constituerait une 
demande nouvelle, inadmissible aux termes de l'article 461 du 
Code de procédure. Au surplus, cette demande trouverait de-
vant le Tribunal du premier degré un obstacle insurmontable 
devant l'autorité de la chose jugée, résultant du jugement dont 
il vient d'être parlé. 

VI. Les décisions qui accordent des dommages et intérêts ne 
portant que sur une question de fait ne sont point susceptibles 
d'être révisées par la Cour de cassation. 

Rejet au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du pour-
voi du sieur Marhic. —"Mc Gatine, avocat. 

MARIAGE. — COMMUNAUTÉ. — COUTUME DE PARIS. — STATUT 

PERSONNEL. ACQUISITION. 

Le mariage contracté sous l'empire de la coutume de Paris, 
entre deux epoux domiciliés à Paris, est régi par cette coutu-
me, qui, en l'absence de toutes conventions matrimoniales, 
établissait de droit la communauté entre les époux. Consé-
quemment, l'immeuble acquis par le mari, pendant le ma-
riage, en Normandie, dont la coutume était exclusive du ré-
gime de la communauté, a dû être considéré comme un conquet 
de communauté, à l'égard de la femme, et non comme un con-
quet hors bourgage régi par les articles 329 et 33U de la cou-
tume normande; c'est le statut personnel qui doit être appliqué 
en pareil cas, et non le statut réel. (Voir sur la question, et dans 
le sens de cette proposition, l'opinion de Basuage, de Lebrun 
et de M. Troplong.) 

Admission du pourvoi des époux Besson, au rapport de M. 
le conseiller Jaubert et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Freslon ; plaidant, M" Fabre. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 27 janvier. 

SÉPARATION DE COMMUNES. —QUESTION DE PROPRIÉTÉ.—ÉDIFICES 

PUBLICS.— COMPÉTENCE. 

Au cas de séparation d'un hameau d'une commune dont il 
dépendait auparavant, l'autorité judiciaire est compétente pour 
statuer sur les difficultés qui peuvent s'élever entre la com-
mune, ancien chef-lieu, et le hameau distrait, relativement à 
la propriété de biens, tels que bois, pâtures, communaux, 
créances ; mais elle est, au contraire, incompétente pour sta-
tuer sur la propriété des édifices à usage public et sur les in-
demnités qui peuvent leurêtredues à sujet : ces questions sont 
exclusivement réservées à l'autorité administrative. (Art. 5, 
section 1", et art. 1

er
, section S, de la loi du 10 juin 1793.) 

Cassation partielle, au rapport de M. le conseiller Renouard, 
ot conformément a«X conclusions (le M. l 'nvonat QÂné-r~l Niau-

guier, d'un arrêt rendu le 27 janvier 1851 par la Cour d'appel 
de Nancy. (Commune de Fontenay-le-Chàteau contre commune 
de Trémonzay ; plaidans, M" Martin (de Strasbourg) et Ca-
rette.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 6, 13, 20 et 27 janvier. 

SUCCESSION D ALIGRE. 

EN DÉLIVRANCE -

- LEGS A UN HOSPICE. DEMANDE 

POINT DE DÉPART DES INTÉRÊTS. 

Les intérêts d'un legs fait à un hospice ne courent que du 

jour do la demande en délivrance formée par l'administra-
tion de cet hospice, en vertu de l'autorisation d'accepter 
donnée par le gouvernement. 

Une demande en délivrance, à la suite d'acceptation, faite par 
l'hospice à titre conservatoire, ne suffit pas pour faire cou-
rir ces intérêts ; l'impuissance où se trouve l'hospice de re-
cevoir, avant l'autorisation du gouvernement, ne permettant 
pas de considérer auparavant comme débiteur l'héritier 
quTne peut se libérer. 
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ENTREPRENEUR. TRAVAUX. FOURNITURES. — PRESCRIPTION. 

Un entrepreneur de plomberie qui, en l'absence de marché à 
forfait ou de toute autre convention, réclame le paiement de 
fournitures, journées et salaires, à l'occasion de travaux par lui 
exécutés, mais seulement après quinze années, depuis leur exé-
cution ou prestation, peut être repoussé, soit par la prescrip-
tion de six mois, aux termes de l'art. 2271 du Code civil, soit 
par la prescription, d'un an, aux termes de l'art. 2472. Qu'on 
l'assimile en effet, eu pareil cas, à un ouvrier ou à un mar-
chand, toujours est-il que, dans l'une comme daus l'autre hy-
pothèse, la prescription la plus longue^ ne peut excéder une 
année. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Rrièro-Valigny, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. 

SOCIÉTÉ. — ACQUISITION IMM01IU.I i'.UE. — REVENTE. ENCAIS-

SEMENT DU PRIX. — ACTE D'ADMINISTRATION. 

Lorsque deux associés ont acheté un immeuble dont ils sont 

( restés propriétaires, par indivis, pendant un certain temps, 

l'ont revendu conjointement et ont touché, conjointement aussi, 

Les innombrables testamens et codicilles faits par M. le 

marquis d'Aligre sont destinés à défrayer les rôles des au-

diences du Tribunal civil et de la Cbur d'appel pendant 

longtemps encore. Déjà, bien des fois, nous avons eu à 

rendre compte des contestations multipliées nées des com-

mentair, s divers faits par les intéressés au sujet de ces 

libéralités, qui n'ont laissé à l'héritière unique du testateur 

que la portion indisponible de cette immense fortune. Par-

mi les clauses codicillaires s'en trouve une qui a substi-

tué à Visite d'Aligre, érigé à Chartres, l'hospice de Bour-

bon-Lancy, qui est investi, à ce moyen, de biens considé-

rables. Un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 16 août 1850, sous la présidence de M. de Bel-

leyme, interprétant les legs disséminés dans les testamens 

au profit de l'Asile d'Aligre ou de l'hospice de Bourbon-

Lancy, a fait délivrance à cet hospice de sommes ou d'ob-

jets qui avaient été le sujet de contestations de la part des 

légataires universels, les mineurs de Colbert et de Galard. 

11 s'agissait d'un capital de deux millions, de la consistance 

du mobilier de Paris, y compris les voitures, argenterie, 

diamans, statues, d'une somme de 300,000 francs destinée 

à servir des rentes viagères au profit des gens de service, 

de plusieurs domaines, maisons, jardins, actions et mobi-

lier, d'une somme de 100,000 francs pour la construction 

d'une chapelle, de la statue de M™' d'Aligre et du bas-

relief représentant ses derniers momens, le tout en argent; 

l'hospice a été déclaré mal fondé dans sa demande en dé-

livrance d'une somme de 60,000 fr. destinée à un monu-
ment consacré à la mémoire dc M""' d'Aligre. 

Une difficulté capitale se joignait à celles qui précèdent, 

lesquelles ont été résolues par interprétation et le rappro-

chement des clauses dos testamens et codicilles; cette diffi-

culté était relative au point de départ des intérêts et dos 

fruits des sommes et des immeubles légués à l'hospice de 
Bourbon-Lancy. 

A cet égard, en fait, l'hospice, autorisé ad hoc par une 

lettre approbative du préfet de Saône-et-Loire, du 27 août 

1847, avait, après délibération de sa commission adminis-

trative, du 1" septembre 1847, à laquelle avnitadhéré, par 

expresse délibération, le conseil municipal, l'hospice avait 

le 7 septembre 1847, en acceptant les legs à lui laits, for-

mé une demande en délivrance. Eu droit, il invoquait l'ar-
ticle 48 de la loi du 18 juillet 1837, portant: 

« Le maire peut toujours, à titre conservatoire, accep-

« ter les dons et legs, en vertu de la délibération du con-

« seil municipal ; l'ordonnance du roi ou l'arrêté du pré 

« fet qui intervient ensuite a effet du jour de cette accep-
« talion. » 

L'hospice concluait qu'il y avait lieu d'adjuger les inté-

rêts à compter du 7 septembre 1847. Ce système a été ac-
cueilli par le jugement en ces termes : 

« En ce qui touche les intérêts des capitaux légués : 

« Attendu que la disposition du testament, du 20 septem-
bre 1846, portant « lequel hôpital entrera en jouissance de 

suite » ne se rapporte qu'au legs de choses qui ne produisent 
pas d'intérêts ; 

« Que le legs de 300,000 fr. doit porter intérêts du jour où 
ont commencé à être desservies les rentes viagères auxquelles 
il est applicable ; 

zt.il Que, pour les autres capitaux légués, la règle de l'article 
1014 du Code civil doit seule être admise ; 

« Que l'hôpital de Bourbon-Lancy n'a formé, il est vrai, de-
mande autorisée que par exploit du 19 avril 1850 ; mais que 
l'article 55 de la loi du 18 jujHet 1837 a posé avec sagesse un 
principe qui prévient la déchéance au nombre desquelles on 
doit placer les perles d'jntérèts, et que la demande en délivran-
ce a été formée le 7 septembre 1847 ; 

« Ordonne que les intérêts de 2 millions et des autres legs 
courront à compter du 7 septembre 1847. » 

M" Duvergier, avocat des légataires universels, appelans : 
L'article 1014 du Code civil ne fait courir les fruits ou les in-
térêts de la chose léguée qu'à compter du jour de la demande 
en délivrance. 

Le Tribunal de première instance a méconnu ce principe 
incontestable. Il a pensé que l'on devait considérer comme une 
demande en délivrance régulière celle qui a été formée le 7 
septembre 1847, lorsque l'autorisation d'accepter n'était pas 
encore accordée. 

Pour écarter cette objection décisive, on a plaidé dans l'in-
térêt de l'hôpital, et le Tribunal a décidé que l'article 55 de la 
loi du 18 juillet 1837 autorise les maires- des communes et les 
administrateurs d'établissemens publics à faire des actes con-
servatoires ou interruptifs de déchéance ; et que la demande du 
7 septembre 1847, tendant à faire courir les intérêts, rentrait 
dans l'une de ces deux catégories. 

On a invoqué aussi l'article 48 de la même loi de 1837, por-
tant que le maire ou l'administrateur peut toujours, à titre 
conservatoire, accepter les dons et legs, et que l'autorisation 
qui intervient ensuite a effet du jour de cette acceptation. 

Nous répondons : 

D'abord l'art. 48 doit être écarté. 

Il ne s'agit pas, dans l'espèce, de savoir si une acceptation 
peut être, faite provisoirement à titre conservatoire par un 
maire, ou un simple administrateur, avant l'autorisation de 
l'autorité supérieure. 

La question soumise aux premiers juges, la question qu'ils 
ont décidée, était celle de savoir si une assignation, donnée 
avant toute autorisation, était un acte conservatoire, et si, 
malgré le vice radical qu'on avait à lui reprocher, elle 
avait pu faire courir les intérêts, aux termes de l'art. 1014, 
C. civ. 

D'ailleurs, il a été très sage et très juridique de voir dans 
lVtooupLiUion du mairo un aoto etHiooi*vatoiro. ôolto «oo^pLaLiuii 

peut prévenir une déchéance, la perte du droit conféré par un 
testament, et surtout par une donation entrevifs, révocable par 
la volonté seule du donateur, tant que d'acceptation du dona-
taire n'est pas intervenue. 

Plaçons donc la difficulté là où la place le jugement; voyons 
si l'assignation du 7 septembre 1847 peut trouver sa justifica-
tion dans l'art. 55 de la loi du 18 juillet 1837, si elle est un 
acte conservatoire dans le sens de cet article. 

D'abord de quelle autorisation parle l'art. 55? De l'autorisa-
tion de plaider. 

C'est à défaut de cette autorisation qu'il permet les actes con-
servatoires. 

L'nôpital de Bourbon-Lancy, lorsqu'il a lancé son assigna-
tion, n'avait pas, il est vrai, l'autorisation de plaider, mais il 
n'avait pas surtout l'autorisation d'accepter. 

En supposant donc qu'il fût permis de faire des actes con-
servatoires, en l'absence de la première, rien n'exprime qu'il 
pût en faire également, lorsque la seconde lui manquait. 

Les légataires universels de M. d'Aligre soutiennent qu'une 
assignation tendant à faire courir les intérêts d'une chose lé-
guée n'est pas un acte conservatoire, n'est pas un acte inter-
ruptif de déchéance. 

On ne peut conserver que ce qu'on a ; la conservation siippose 
la préexistence d'une chose à conserver. Une déchéance n'est à 
craindre, une interruption de déchéance n'est possible, que 
pour celui qui, déjà investi d'un droit, est menacé de le per-
dre, et qui veut agir pour écarter le péril. 

Or, la demande ne tendait pasà conserver un droit préexis-
tant ; elle avait pour but de créer un droit qui n'existait 
pas. 

L'art. 1014 dit formellement que la demande en délivrance 
fait seule courir les fruits ou intérêts de la chose léguée/ 

La condamnation aux intérêts est dans ce cas, comme dans 
tous les cas analogues, l'effet de la mise en demeure, la peine 
du retard. 

Si- cela est vrai, l'hôpital de Bourbon-Lancy était, au mois 
de septembre 1847, dans l'absolue impossibilité d'obtenir la 
condamnation qui a été prononcée à son profit, par cette rai-
son toute puissante qu'il ne pouvait, à cette époque, mettre en 
demeure, constituer en retard les légataires universels. 

M» Templier, avocat des héritiers testamentaires, présente le 
même système. 

M' Billault, avocat de l'hospice de Bourbon-Lancy : Les dis-
positions par testament au profit des hospices n'ont d'effet, aux 
termes de l'art. 910 du Code civil, qu'autant qu'elles sont au-
torisées par le Gouvernement. Elles sont donc faites sous la con-
dition suspensive de l'autorisation. Or, cette condition accom-
plie a un effet rétroactif au jour où l'engagement a été contrac-
té, dans l'espèce au jour du décès du testateur (art. 1179). Fin-
fin l'art. 1180 permet au créancier, au légataire d'exercer avant 
l'accomplissement de la condition tons les actes conservatoires 
de son droit. 

Ces principes se retrouvent dans la loi du 18 juillet 1837 sur 
l'administration municipale. 

L'art. 48 porte: « La délibération (du conseil municipal) 
ayant pour objet l'acceptation des dons et legs d'objets mobiliers 
ou de sommes d'argent faits à" la commune et aux établisse-
mens communaux, sont exécutoires en vertu d'un arrêté .lu 
préfet lorsque leur valeur n'excède pas trois mille francs, el en 

vertu d'une ordonnance du roi lorsque leur valeur est supé-
rieure ou qu'il y a réclamation des prétendant-droit à la suc-
cession. Les délibéfations qui porteraient refus de dons ei do 
legs et toutes celles qui concerneraient des dons el le-s d'objeta 
immobiliers ne seront exécutoires qu'en vertu d'une ordon-
nance du roi. 

« Le maire peut toujours, à litre conservatoire, accepter les 
dune et. legs, eu vérin de la délibération du conseil municipal ; 
l'ordonnance du roi ou l'arrêté du préfet qui intervient ensuite 
a effet du jour de cette acceptation. » 

Quel peut être h
1
 but de Acceptation à titre conservatoi 

ce n'est de mettre à mémo de former la demande en dé 

(lui fait connaître cette acceptation, et quel peut être l'objet db 
celte demande, si ce n'est d'empêcher une perte d'intérêts au 

re, si 

ivranoe 

preiuoice ue la commune ou de l'établissement communal? 

Par la disposition finale de l'art. 48, le législateur a voulu 

que los communes et les etablissomeus communaux ne fussent 
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pas victimes de la position qui leur est faite, en les soumettant 
a la nécessite d'une autorisation préalable. 

Le motif tiré de ce que la commune ou l'établissement com-
munal ne peut pas recevoir avant d'être pourvu d'une autorisa-
tion régulière et définitive, et que, par suite il ne peut y avoir 
lieu à faire courir des intérêts à la charge d'héritiers ou de léga-
taires universels qui, ne pouvant payer, ne sont pas en retard, 
ce motif est écarte par la loi du 18 juillet 1837, puisqu'autre-
ment la disposition de l'art. 48 n'aurait aucune application et 
aucun caractère mile. 

D'ailleurs il ne s'agit pas de punir un débiteur en retard, 
mais seulement d'empêcher que le légataire d'une somme ou 
d'un objet qui lui est destiné, qui lui appartient, soit privé 
des fruits ou intérêts qui sont l'accessoire de la chose à lui lé-
guée et à lui appartenant. 

M. Portier, substitut du procureur-général : En principe, 
l'art. 1014 du Code civil, tout en reconnaissant au légataire 
particulier un droit à la chose du jour du décès, ne lui don-
ne droits aux fruits qu'à partir de la demande en délivrance ou 
de la délivrance vo'ontairement consentie. Jusque là, l'héri-
tier fait les fruits siens comme possesseur de bonne foi. Ajou-
tons que les intérêts d'une somme q li n'en produit pas de sa 
nature ne sont dus que du jour de la demande judiciaire. 

Eu doit-il être autrement dans les circonstances particulières 
de la cause? Le legs consenti en faveur d'un hospice est fait, 
dit-on, sous la condition suspensive de l'autorisation (art. 910 
Code civil). Or, la condition suspensive accomplie a un effet ré-
troactif (art. 1179); et le créancier, avant l'accomplissement de 
la condition, peut exercer tous les actes conservatoires de son 
droit. 

De ces principes on ne saurait tirer que des conséquences 
légales contraires à ceux qui les invoquent. Eu effet, dans le 
cas d'un engagement sous condition suspensive, d'une vente 
ou d'uii legs sous condition suspensive, les fruits et les inté-
rêts appartiennent au débiteur, au vendeur, à l'hérite r. 

Les intimés invoquent en même temps la loi du 18 juillet 
' 1837 (art. 48 et 55). .Mais deux circulaires ministérielles du 23 

avril 1838 et du H juillet 1839 déclarent cette loi inapplica-
ble aux hospices « parce qu'elle n'a statué, y est-il dit, que 
pour les communes et les éiablissemens communaux adminis-
trés par les maires. « Or, les hospices ont une existence pro-
pre, une administration propre. Aussi la commission adminis-
trative de l'hospice de Dourbon-Lancy s'est-elle conformée aux 
circulaires, en acceptant elle-même les legs faits à son profit 
dans les termes de l'ordonnance du 2 avril 1817. 

Cette ordonnance, de même que l'art. 55 de la loi de 1S37, 
autorise les actes conservatoires ;*mais une demande en déli-
vrance a-t-elloce caractère ? On conserve ce qu'on a, on ac-
quiert ce qu'on n'a pas. Or, il s'agit d'intérêts qu'on n'a pas 
et qu'on veut obtenir. Un acte conservatoire est celui qui a 
pour but de ne pas laisser périr le droit, d'en assurer le main-
tien dans le présent, l'utile exercice dans l'avenir. Cependant 
l'hospice prétend aux intérêts quand, à l'époque de sa deman-
de, son droit même à la chose léguée était encore en suspens 
et pouvait n'exister jamais, quand il n'avait pas été habilité par 
l'autorisation d'accepter, quand il ne pouvait prendre posses-
sion, 

La loi ne prévoit la demande en justice qu'à défaut de 
la remise volontaire. Une demande en justice suppose, de la 
part du demandeur, un droit existant que les Tribunaux peu-
vent consacrer; de la part du défendeur, une injuste résistan-
ce. Ici rien de semblable : l'hospice, tant que l'autorisation 
n'est pas intervenue, n'a pas la capacité de recevoir, et les lé-
gataires universels ue peuvent ni lui délivrer la somme léguée 
ni lui en faire lés offres valables <art. 1258 Code civil). La de-
mande en délivrance formée avant, toute autorisation d'accepter 
ne saurait donc constituer une mise en demeure régulière ; elle 
ne fait pas courir les iu.érèts. 

« La Cour, 

« En ce qui touche le point de départ de-; fruits et intérêts : 
« Considérant que le légataire particulier n'a droit aux 

fruits et aux intérêts de la chose léguée qu'a compter de la 
demande en délivrance, à moins qu'il ne se trouve dans l'un 
des cas prévus par l'art 1015 du Code civil ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 910 de ce Code, les 
dons el. legs au profit des hospices n'ont d'effets qu'autant que 
l'acceptation en a été autorisée par le Gouvernement ; 

« Que, jusqu'à l'autorisation, le droit est suspendu et in-
certain dans la réalisation définitive de son existence; 

« Que c'est donc l'autorisation d'accepter qui imprime au 
legs un caractère définitif et qui, par suite, confère a l'hospice 
lu i .n

;
>ftcilé nécessaire âo le recevoir, el à l'héritier la nossihi-

lité de se libérer valablement ; 

« Considérant que, d'après l'art. 11 80 dudit Code, le créan 
cier dont le droit dépend de l'événement d'une condition sus 

pensive est admis à exercer tous les actes conservatoires de 
ce droit; 

« Que celte faculté esl spécialement accordée aux "hospices, 
soit par l'art 4 de l'arrêté du Gouvernement du 4 pluviôse 
an IV, soit par l'art. 5 de l'ordonnance du 2 avril 1817; 

« Que ia même faculté est attribuée aux communes par 
licle 55 de la loi du 18 juillet 1837 ; 

.« Considérant que, par acte conservatoire, la loi comprend 
l'acte qui a principalement pour objet, soit de maintenir l'exis-
tence d'un droit menacé dépérir par le fait d'une déchéance 
ou d'une prescription, soit de prévenir la perte ou l'altération 
même du gage pouvant assurer l'utile exécution du droit ; 

« Mais qu'on ne saurait, à moins d'exception légale, répuler 
acte purement cùnsercaU'ire l'action en justice dirigée unique 
ment eu vue d'obtenir des fruits ou de faire courir des in 
térèts ; 

K Qu'une action de celte nalure no tend pas seulement 
conserver le droit, mais bien à l'exercer, à en réclamer ie bé-
néfice immédiat ; 

<t Qu'elle a, eu effet, pour conséquence de changer et aggra 
ver la condition du débiteur, en lui imposant une restitution 
de fruits ou un paiement d'intérêts, alors pourtant qu'il est 
placé en présence d'un créancier incapable de recevoir, son 
droit n'étant pas définitif; 

« Que de ces principes généraux, il suit que siles parties de 
Bidault pouvaient, avant l'autorisation d'accepter le legs, faire 
dans l'intérêt de "hôpital de Bourbon-Lancy, des actes con 
serva'.oires, elles étaient incapables de former une demande en 
délivrance, parce que cette action implique dans la personne 
qui l'intente la qualité définitive de légataire, et conséquem-
ment la capacité de recevoir ; 

« Que vainement on invoque l'article 48 de la loi du 18 juil-
let 3837; 

« Que cette loi, spéciale et particulière aux communes, est 
sans application à la cause, et que, dérogeant aux règles du 
droit commun, l'exception qu'elle consacre doit être renfermée 
dans les limites qui lui sont tracées, sans qu'il soit permis de 
l'étendre d'un cas à un autre; 

« t ousidéranl que la demande en délivrance régulièrement 
introduite est du 19 avril 1850; que c'est donc à partir de 
cette époque que l'hospice dc Bourbon-Lancy a droit aux fruits 
et aux intérêts ; 

« Que c'est à tort que les parties de Bidault prétendent faire 
remonter leur droit à l'ouverture de la succession; 

« Que rien, dans les termes des testamens et codicilles, ne 
justifie celte prétention, etc. ; 

« Infirme, en ce que le jugement fait courir les fruits et in-
térêts des immeubles et des^sommes léguées à partir du 7 sep-
tembre 1847 ; 

« Emeudaut quant à ce, ordonne que les intérêts ne eour-
ron! que du jour de la demande en délivrance, du 19 avril 

1850. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Bejet du pourvoi du sieur Charles, contre un arrêt de la Cour 
d'appel d'Alger, du 16 août 1850, qui l'a condamné à un mois 
de prison et 51)0 fr. d'amende pour avoir vendu du soufre à des 
indigènes (à Constant iue), sans autorisation préalable et con-
trairement à l'arrêté du gouverneur-général pris le 18 mai 
1819. 

Rapporteur, M. Quénault; conclusions conformes de il. l'a-
oeat-géneral Sevin; plaidant, M" liigaud. 

JOURNAL. — EXPÉDITIONS DE NUMÉROS F.N BALLOT. — 

POSf ÉRliOR AD PARQUET. — CONTRAVENTION. 

DÉPÔT 

Le fait d'avoir remis à un entrepreneur de transport un 
certain nombre d'exemplaires du numéro d'un journal, conte-
nus dans un ballot, constitue la publication de ces numéros. 
En conséquence, est tardif le dépôt d'un des exemplaires du 
ournal, opéré au parquet du procureur de la République pos-
térieurement à la remise du ballot, Peu importe qu'il n'y ait 
eu aucun autre fait de distribution ni de mise en vente. 

Rejet du pourvoi du sieur Larcher, gérant du journal la 
Liberté, contre un arrêt de la Cour d'appel de la Martinique, 
du 14 août 1880.—Rapporteur, M. Legagneur; conclusions 
conformes do M. l 'avocat-général Scviu; plaidant, M' Gatine. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 29 janvier. 

VIOLATION DE DOMICILE. ARRESTATION ILLEGALE. 

SÉQUESTRATION DE l'F.RSO.WE. 

Il est des actes que certaines gens considèrent comme 

d'excellentes plaisanteries, et qui sont, après tout, des ac-

tes punis par la loi. C'est ainsi que les deux accusés, Paul 

et Frédérie-François-Marie Bauville, tous les deux ori-

inaires de Bordeaux, n'ont cru faire , ils le répètent, 

du moins, qu'une facétie, dont le souvenir les fait encore 

sourire de temps en temps sur le banc où ils sont assis 

en face du jury. Or, la justice a vu dans ces faits, accom-

lis d'ailleurs avec une grande hardiesse, les élémens 

constitutifs d'un crime. En conséquence, ces deux individus 

sont poursuivis, Paul Banville, comme coupable de vio-

ation de domicile et d'arrestation illégale; Frédéric Bau-

ville, comme complice de ces deux faits, et, de plus, com-
me coupable de séquestration dc personnes. 

Les deux accusés sont des hommes de quarante ans en-

•on, au teint brun, à la chevelure noire et épaisse. Ils 

portent toute leur barbe. Leurs explications sont fournies 

avec une abondance de paroles toute méridionale, et, plus 

d'une fois, M. le président a été obligé d'user de son au-

torité pour placer quelques mots dans l'interrogatoire. 

M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du minis-
tère public. 

M' Danglebert, avocat, est chargé de la défense de Paul 

Rauville, et M' Lassime, avocat, de celle dp Frédéric. 

Voici les faits que l'acte d'accusation fait connaître, et 
sur lesquels va' porter le débat: 

Vers la fin de 1819, le nommé Frédéric-François Bauville, 
cx-ous-offieier aux chasseurs à pied, eut des relations intimes 
avec la dame Maria liaultain, agee de quarante-deux ans. 
Celle dame, Anglai.se et veuve d'un capitaine au service de la 
Compagnie des Indes, touche en cette qualité une pension qui 
lui est comptée à Paris au commencement de chaque trimes-
tre, en vertu de lettres de crédit qui lui sont expédiées de 
Londres. Douée d'un caractère faible, elle laissa prendre à 
Banville un ascendant complet sur.sou esprit. Celui-ci, homme 

sans probilé, expulsé de son régiment en raison des irrégula-
rités graves qui existaient dans sa comptabilité, profita de 
l'affection qu'il avait su inspirer à la dame liaultain pour se 
mettre à la tête de ses affaires, dissiper follement sou modeste 
revenu, et mémo contracter en son nom des dettes trop lour-
des pour sa fortune. Quelques mois suffirent pour faire com-
prendre à la dame liaultain toute l'étendue de sa faute et l'in-
dignité d'une pareille liaison. N'ayant, pas assez d'énergie p ur 
rompre ouverleinent avec lui, elle prit le parti d'abandonner 
furtivement le domicile qu'ils occupaient ensemble, et alla 
chercher un refuge chez les époux Communot, qui étaient pour 
eue u'anciens amrs. 

Marie Bauville, furieux de sa disparition, mit tout en œuvre 
pour savoir ce qu'elle était devenue. Il lui fit parvenir 
par diverses voies des lettres, dans lesquelles il lui adressait 
alternativement des prières et des menaces pour la décider à 
revenir près do lui. M"" Haullaiu avait évité de lui répondre, 
et déjà même elle pouvait espérer que ce dernier renoncerait à 
la poursuivre plus longtemps, lorsque le i" octobre 1850, 
trouvant rue des Saints-Pères avec le sieur Communot, elle fut 
aperçue par Marie Bauville qui .passait en cabriolet. Dès que 
celui-ci l'eut reconnue, il s'élança vers elle, la saisit par le bras 
et voulut la contraindre à le suivre. La dame liaultain résista 
à cette violence, et parvint à se réfugier dans un café. L'accusé 
l'y suivit, et l'intervention de la force armée, appelée par le 
sieur Communot, put seule mettre lin à ses poursuites. 

Par suite de eetle rencontre, Bauville découvrit le domicile 
de cette dernière, et le même jour, vers neuf heures du soir, 
un homme, se disant officier de paix, sa présenta chez les 
époux Communot, et déclara qu'il était chargé d'arrêter la 
dame liaultain. Ceux-ci d'abord révoquèrent en doute sa pré-
tendue mission et manifestèrent leur étonnement de son intro-
duction dans leur domicile à une telle heure; mais ce der-
nier, pour leurôter toute idée de résistance, s'écria : « Prenez 
garde, j'ai laissé mes agens dans la rue pour éviter le scan-
dale; mais si je suis troublé dans l'exercice de mes fonctions, 
je vous fais arrêter.» Les sieur et dame Communot, intimidés 

par ses menaces et pensant qu'il était réellement officier de 
paix, firent venir la dame Haullaiu. Eu la voyant, celui-ci an-
nonça que, dans la matinée, Mario Bauville, à la suite de la 
scène avec elle, avait été conduit à la Prélecture de police, où 
il avail été écroué, connnes'étanl rendu coupable de diverses 
escroqueries, notamment au préjudice de la personne chez la-
quelle il logeait à Bagneux ; que la dame liaultain étant sa 
complice, il était chargé de procédera son arrestation. A l'ap-
pui, il lui exhiba une lettre du préfet dc police au inaire de 
cette dernière ville, et déclara que c'était « un mandat d'ame-
ner, eu vertu duquel il fallait le suivre à la Préfecture, où là 
seulement elle pourrait donner des explications sur sa con-
duite, » En niiime temps, il exigea que cette dame lui livrât 
ses papiers, son passeport et les certificats de vie à l'aide des-
quels elle devait loucher sa pension. Puis, s'étantemparé de la 
qamc ljanllain, il enjoignit aux sieur et dame Communot de 
ne pas la suivre, et la lit monter dans une voiture qui l'atleib-
dajt à la porte. La dame liaultain, complètement troublée, 
obéit à ses injonctions. 

Les sieur et dame Communot, dès le lendemain, se rendi-
rent à la Préfecture, afin d'intercéder en sa faveur; mais les 
îvnseigncmens qu'ils y recueillirent leur donnèrent la convic-
tion que celte dame n'était pas entre les mains de l'autorité et 
qu'elle avait été la victime d'une odieuse fourberie. Il 
sèrent que Marie Bauville n'y était pas étranger 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 janvier. 

ALGÉRIE 24 DÉCEMBRE 

1848. 
1834. VENTE DU SOUFRE. — 1,01 DU 

— ARRÊTÉ DU 10 DÉCEMBRE 

L'arrêté du 10 décembre 1848, qui permet au gouverneur-
général de l'Algérie de prendre toutes les mesures de sûreté au-

torisées par les lois de la métropol^ lui donne le pouvoir de 
prendre, sous sa responsabilité, les mesures dont il trouve le 
principe dans ces mêmes lois. En conséquence, il peut ordonner, 
en se fondant sur la loi du 24 mai 1834, que le soufre sera con-
sidéré comme munition de guerre et ne pourra être vendu aux 
indigènes sans son autorisation préalable. 

pen-
, et, persuadés 

qu'en s'attachant à ses pas ils découvriraient le lieu où il 
l'avait sans doute déposée, ils se rendirent à non domicile, 
épièrent ses démarches, et, l'ayant suivi, ils le virent entrer 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 40. Ne doutant pas, d'après di-

vers indices, que la dame liaultain y fût renfermée, ils por-
tèrent plainte contre l'accusé, et, sur leur dénonciation, une 
visite fut laite au quatrième étage de cette maison, où Paul 
Bauville, frère de ce dernier, occupe un appartement. Paul s'y 
trouvait seul, et en le voyant le sieur Communot le reconnut 
pour l'individu qui s'était présenté chez lui comme officier de 
paix. Presque au même moment, survint Marie Bauville, qui 
était accompagné de la dame liaultain. Cette dame, à la vue 
de Communot, se jeta dans ses bras et se félicita hautement 
d'être délivrée. 

Les deux frères Bauville fijrAit immédiatement arrêtés. L'ins» 
Iruclion a établi facilement que Paul était, on effet, l'individu 
qui avait pénétré violemment, eten prenant la qualité d'agentde 
la force publique, chez le sieur Communot. Cet accusé, qui a 
précédemment été condamné pour escroquerie et abus de con-
fiance, vit à Paris loin dc sa femme et de ses enfans, e\ y exerce 
la profession de commis-marchand. 

Cédant à l'influencé de son frère, il a consenti à le seconder 
dans la trame ourdie contre la dame liaultain, et c'est d'après 
les instructions de Marie qu'il a agi. C'est celui-ci qui, en ef-

fet lui a remis la lettre du préfet de police au maire de, 
Bagneux, que Paul, profitant du trouble des sieur et dame 
Communot, a présentée comme un mandat d'amener émane 

de l'autorité. , . 
Paul, après avoir fait monter la dame liaultain en voiture, 

l'avait livrée à son frère, qui s'était empressé de la conduire, 
malgré ses larmes et ses prières, dans un hôtel mal lame de la 
rue du Chantre. Là tous les deux avaient passé la nuit, se li-
vrant aux récriminations les plus vives. Les deux nuits sui-
vantes s'étaient éboulées dans deux autres hôtels, situes rue 

Pierre-Lescot et Papillon. Chaque matin il l'avait entraînée rue 
Notre-Damc-de-Lorette, 40, où Paul logeait avec sa maîtresse. 

Quel était le but que Marie Bauville se proposait d atteindre, 
en ayant recours a do pareils moyens pour se rapprocher de 
la dame liaultain ? Etait il mu par la passion ou I espoir de ra-
viver en elle l'affection qu'il avait su lui inspirer autrefois? 
Nullement : un sentiment misérable seul le dirigeait ; son 
unique pensée était de détenir cette dame jusqu'au moment de 
l'échéance de la pension, de s'en empaier, puis de s éloigner 
de cette femme que trop longtemps il avait abusée. Lui-même 
en est convenu, et à cet effet toutes les pièces nécessaires pour 
r. eovoir les fonds auxquels cette dame avait droit étaient deja 
prêtes. 

L'interrogatoire do Marie Banville ne peut laisser de doute a 
cet égard. Quant à Paul, son frère, il s'efforce de soutenir 
qu'il n'a pas compris toute la gravité attachée à cette usurpa-
lion de fonctions, à celte détention illégale et enfin à cette vio-
lation du domicile. Evidemment Paul Bauville n'a pu se faire 
illusion sur la portée de ces actes ;fpn expérience, ses fâcheux 
antécédens l'ont éclairé sur leur crfminalilé ; c'est donc sérieu-
sement qu'il a consenti à être l'âge ît de Marie, et sans aucun 
doute, comme ce dernier, il a été également entraîné par la 
pensée de partager les valeurs que sou frère parviendrait à 
extorquer à la dame liaultain. 

Les deux accusés prétendent, pour atténuer les faits qui leur 
sont imputés, que c'est volontairement que celle-ci a suivi Ma-
rio Bauville daus les divers hôtels où ils ont successivement 
logé, que son silence pendant les trois jours qu'ils sont restés 
ensemble en est la preuve. 

Sans doute la dame liaultain n'a pas protesté hautement; 
maison comprend ses craintes eu présence de Marie Bauville, 
qui exerçait encore un coupable ascendant sur elle, et de la 
violence duquel elle avait tout il craindre, à redouter. Elle-
même révèle l'intimidation dentelle était victime; et l'empres-
sement avec lequel elle s'est jetée dans les bras de Communot, 
la joie qu'elle a l'ait éclater quand elle s'est retrouvée avec lui, 
lors de l'arrestation des accusés, indique assez ses seiitimens. 
Les excuses invoquées par les accusés sont donc sans fonde-
ment. 

Marie Bauville, au moment où il a été livré à la justice, était 
porteur d'une arme prohibée. 

En conséquence, 

Paul Bauville et Frédéric-François-Marie Bauville sont ac-
cusés, savoir : 

1" Paul Bauville, de s'être, au mois d'octobre 1850, intro-
duit à l'aide de menaces dans le domicile des époux Com-
munot ; 

2" Frédéric Bairville, do s'être, à la même époque, rendu 
complice de ladite violation do domicile, en provoquant par 

des artifices coupables Paul Bauville à commettre ledit délit, en 
lui donnant des instructions pour le commettre et lui procu-
rant une lettre émanée de la préfecture de police comme moyen 
devant servir à l'action, sachantqu'il devait y servir; * 

3° Paul Bauville, d'avoir, en octobre 1850, sans ordre des 
autorités, hors le cas où la loi ordonne do saisir les prévenus, 
artrêté la dame Maria liaultain, avec cette circonstance que 
l'arrestation a été exécutée sur un faux ordre de l'autorité ; 

4° Frédéric Bauville, de s'être, à la même époque, rendu 
complice de la même arrestation, en provoquant par artifices 
coupables Paul Bauville à commettre ledit crime, en lui don-
nant des instructions pour le commettre et lui procurant une 
lettre émanée de la préfecture de police comme moyen devant 
servir à l'action, sachant qu'il devait y servir; 

5° Frédéric Bauville, d'avoir, en octobre 1850, sans ordre 
des autorités constituées, et, hors les cas où la loi ordonne de 
saisir les "prévenus, détenu et séquestré la dame Maria liaul-
tain ; ■ 11 ' '■ 1 ; . ' ' " -

G" Paul Bauville, de s'être, à la même époqùe, rendu compli-

ce de ladite arrestation illégale, en aillant avec connaissance 
Frédéric Bauville dans les faits qui l'ont proparée, facilitée et 
consommée, et en outre d'avoir prêté un lieu pour exécuter la 
détention de la daine Maria liaultain; 

7' l' reaeric Bauvltle, d'avoir, en octobre 1850, été truuvé 
porteur d'une arme prohibée; 

Crimes et délits connexes prévus par les art. 184, 341 , 314, 
59, 00, 314 du Code pénal, 1 et 4 de la loi du 21 mai 1834. 

Paul Bauville résume sa défense dans les deux moyens 

suivans ; 1° Il nie avoir pénétré violemment dans le domi-

cile des époux Communot, à l'aide d'une fausse qualité ; 

s'il adit qu'il était le juge de paixdc Bagneux, ce n'a été 

que lorsqu'il a été seul à scu' avec M"" liaultain, et il af-

firme n'avoir pas dit à cette dame de le suivre au nom de 

la loi; 2° Il a agi par pure amitié et par dévouaient pour 

son frère, à qui il croyait seulement contribuer à rendre 
une maîtresse qui l'avait fui, 

Frédéric Bauville, de son côté, soutient qu'il n'avait 

d'autre intention, en faisant revenir cette dame à lui, que 

de l'obliger à payer les dcttesqu'elle avait faites à Bagneux/ 

11 prétend (pie M
rac

 liaultain a eu pendant trois jours tou-

tes les facilités possibles pour le quitter et recouvrer sa li-

berté; que, si elle est restée avec lui, c'est qu'elle l'a bien 

voulu; qu'ainsi, il n'y a pas lieu à lui reprocher la séques-
tration de cette dame. ' 

On introduit M"" Maria liaultain. Cette dame est mise 

avec une élégance extrême et du meilleur goût. Elle est de 

fort petite taille et d'une physionomie très agréable. Elle 

s'avanpe vivement v6rs le siège réservé aux témoins ; mais 

elle y a à peine pris place qu'elle s'évanouit. On l'empor-

te sur la terrasse placée derrière MM. les jurés, et M. le 

président passe à l'audition dq second témoin, M. Com-
munot. 

Ce témoin dépose avec une grande netteté, et uno préci-

sion qui contrastent avec le luxe d'explications des ac-

cusés, de toutes les circonstances relatées dans l'acte d'ac-
cusatior;. 

M°
,e

 Haultain, étant remiso do son évanouissement, de-

mande à être entendue. Elle s'exprime en très bons termes 

français, et son léger accent britannique trahit seul son 

origine étrangère. Elle confirme les détails donnés par le 

précédent témoin, el dément les explications que les accu-

sés ont produites clans leurs interrogatoires, sur le pré-

tendu consentement qu'elle aurait prêté à sa séquest ration 

pendant trois jours. Elle affirme avec d'autant plus do cer-

titude que Paul Banville lui a parlé d'un « mandat d'ame-

ner» qu'il avait contre elle; que ces mots étaient tout à 
fait nouveaux pour elle, et qu'ils l'ont vivement frappée 

Les autres dépositions n'ontoffert aucun intérêt. 

Après le réquisitoire et les plaidoiries, la suite de l'affai-
re est renvoyée à demuiu, 

1844, il épousa une femme qui, elle-même ava '. 

damnée à dix-huit mois de prison pour vol lu
 t(5

c%! 
antécédens, cet homme était parvenu à sunn-nn i 

en chefdeànont<.iSdre 5 Miel «esponts-èueh'^aC^ 

de travaux nubl^^ 
csq

Ul
 « 
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COUR DJASSISES DES B0UCHliS-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jourdan. 

Audiences des 24. et 25 janvier. 

FAUX El DÉTOURNEMENT I)'uNE SOMME DE 113,000 l'It .VNCS 

AU PRÉJUDICE D'UNE CAISSE PUBLIQUE. 

L'importance des vols, l'audace et l'habileté du voleur, 

la position que l'accusé occupait dans la ville d'Arles, mal-

gré ses tristes antécédens, avaient jeté sur cotto affaire un 
intérêt particulier. 

Voici les faits que l'instruction et les débats ont ré-
vélés : 

■< Le nommé Gérard-Jules Guy, originaire du départe-
ment de la Haute-Marne, vint s'établir à Arl 
il sortait alors du ba 

fiance de M. 

de plusieurs entrepreneurs ne travaux pub], 

ployèrent successivement, sans cependant av
01r 

plaindre de sa probité. 

« Doué de beaucoup d intelligence, Gérard
 qui

 , 

reçu qu'une éducation secondaire, était parvenu t %\ 

par la douceur de son caractère -et l'affabilité de % 

nières à se créer dans la ville où il avait h\
e sa

 ?
es
A 

de nombreuses et honorables relations. .
 ts

"le^i 

ffin 1840, il obtint la place de caissier dans l'entren/ 

poudres et tabacs de l'arrondissement d'Arles. So ^ 

duité à son travail et la régularité dc sa conduite » ̂  

inspiré à M. de Piétro, receveur-entreposeur, i
anl
 r\ 

fiance, qu'il l'avait admis dans sa famille, le rec^val^ 

quemmentà sa table, et lin proposa de l'emmener 2 * 
dans sa nouvelle résidence, lorsqu'en 1848 il 

pour se rendre à Toulouse. Guy Gérard refusa cepl'^ 

position et fut maintenu par M. Foucaud, successeur/"* 
de Pietro, dans la place de caissier. 

« En cette qualité, Gérard était chargé de la perce • 

de toutes les recettes et de la manutention du ma^asm^ 

poudres ; il tenait exclusivement le livre de caisse li? 

autres écritures, et faisait les versemensà la recette na«? 

culière des finances. M. Foucaud, peu au courant?" 

comptabilité, accordait à son employé une confia^ Jj 
solue. 

« Gérard ne recevait qu'un modique traitement de m. 
francs par mois, qui avait même été réduit à 75. (v ^ 

dant, à partir de 1845, on le voit tout-à-coup se hl^ 

des dépenses excessives; il prend équipage, donne d
es
V 

tes, achète des immeubles, prête des capitaux, f
onQe 

journal (l'Etoile des Bouches-du-Rhône), crée u
n
 <J? 

qui prend le nom de Cercle de la Renaissance ou du n2 
national, fait construire treize maisons, et pour explij' 

ce luxe, que sa position et sa fortune étaient loin dp in? 
fier, il répand le bruit qu'il vient de recevoir une suC" 
sion opulente. 

« La véritable source de toutes ces richesses ne dey i 

pourtant pas tarder à se découvrir. Le directeur de % 

seille ayant cru s'apercevoir dc quelques irrégularités & 

la gestion de l'entrepôt d'Arles, y envoya un inspeZ 

particulier, spécialement chargé de vérifier la comp(
a

bi-

lité du receveur-entreposeur. A peine cette yériBcatkm 

fut-elle commencée, que Gérard disparut, disantà
S4

ç
m

_ 

me et à ses amis qu'il était poursuivi pour affaires politi-
ques, et qu'il allait se réfugier à Marseille. 

« Le travail de l'inspecteur rie tarda pas à amener la 

découverte dp soustractions et détournemens de somme! 

considérables. Les procès-verbaux dressés par cet em-
ployé supérieur constatèrent. un déficit de 113,000 fr. 

« C'est dans le courant de l'année 1848 que ces détour, 

nemens avaient commencé. Gérard les dissimulait en ail*, 

rant les écritures ; il amoindrissait le produit de s ventes* 

atténuait les recettes, soit par des erreurs simulées surles 

registres, soit par des substitutions ou lacérations de feui 

lets.. C'est ainsi qu'à l'aide d'une habile cambinaison, i 

était parvenu à soustraire pendant les sept premiers m 
de l'exercice de 1850 une somme de 57,660 fr. 

«Quoique surpris presque en flagrant délit, Gérard,») 

l'on parvint à arrêter à Marseille, chercha d'abord à fais 

peser les soupçons sur son chef, ot le receveur- entrepo-

seur, cet honorable fonctionnaire, fut arrêté; mais fin;, 

truction démontra bientôt sa complète innocence. Ces 

alors seulement que Gérard se décida à faire des aveu 
complets. » 

Tels sont les faits qui amènent Guy Gérard sur le Isa, 

de la Cour d'assises. C'est un homme d'une taille éie» 

et d'une physionomie intelligente ; il tient constaranà 

les yeux baissés, et répond avec beaucoup de clarté etit 

précision aux questions qui lui sont adressées fft M. h 
président, 

D. Quels sont vos noms, votre âge, le lieu de voirenais-

sance? — B. Guy-Jules Gérard, âgé de 41 ans, né à Lait' 
gres (Haute-Marne). 

D. N'avez-vous pas subi en 1835 une condamnation i 

huit ans de travaux forcés pour faux? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D: A quelle époque êtos-vous sorti du bagne ? — Vt. û 

1848, après avoir obtenu une commutation de peineè 
trois ans. 

D. Quand vous êtes-vous marié? — R. En 1844. 

D. La femme que vous avez épousée n'avait-elle pas été 
condamnée pourvoi? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ne tenait-elle pas une maison publique à Arles? -
R. Non, Monsieur; ceci est faux. 

D. Ne receviez-vous pas habituellement chez vous « 

de vos cousines? — II. C'était ma nièce. 

D. N'avez-vous pas abusé de cotte jeune fille, qui bientôt 

a pris la place de votre femme ; no l'avez-vous pas rendue 
mère? 

L'accusé no répond pas. 

i
 D. Q'avez vous fait depuis votre sortie du bagne?— R 

J'ai d'abord été employé comme ouvrier terrassier, pus 

comme contre-maître auprès de plusieurs enlreprene* 

do travaux publics, enfin je suis entré en 1846à l'entref» 
dos poudres et tabacs. 

D. Connaissait-on à Arles vos antécédens? — R. Lap 

part des personnes qui m'avaient employé savaient f 

j'avais ou le malheur de subir une première condam-
nation. 

D. Si l'on connaissait Vob'c position, on ne comproi» 

pas la confiance et la considération dont vous parais* 

entouré : vous étiez admis dans les meilleures soctete* 

vous faisiez partie de deux cercles. Au moment de vot» 

arrestation, il y avait quatre-vingt-neuf dames nui 

hâte d'accoucher pour vous nommer le parrain de leur 

faut. Tout cela est bien extraordinaire !... A quelle epoq 

ont commencé les détournemens dont vous vous êtestf"* 

du coupable? — R. Vers la lin de 1848. 

I). Et le déficit s'est élevé dans l'espace dedix-huttn^ 

environ à plus de 1 1.3,(100 fr. Vous reconnaisse^ 

l'auteur de toutes ces soustractions? — 11. Oui,
 Mon

^ 

D. Heureusement il n'v a pas beaucoup '''^r^ 

comme vous; sans cela on verrait bientôt revenir
1
^ 

centimes. Où en serait l'Etat!... Quel est l'usage q^'^ 

avez l'ait de cet argent ? — l\. Je l'ai employé a 1W 

tion d'un immeuble, à faire construire des maisons re-

donner du travail à dos ouvriers ; j'en ai prêté beaut 

pour obliger des amis et des malheureux. . jj 

D. Cola est vrai. Mais n'en avez -vous pas aussi g^y 

beaucoup eu affectant un luxe incroyable qui eadi 

es, en 1 81 1 

une condamnation à huit 
igné de Toulon, où il venait de subir' 

avec votre position ; n'aviez-vous pas quatre chevaux, JJ, 
voitures; n'avez-vous pas dépensé 1,500 fr. po

ur
,
u
^ 

— R. Ce bal n'a pas été donné en mon nom; c'etf 
politesse que le cercle dû" Droit" national" dont jefora 

partie, voulait rendre à un autro cercle, et j'en avais y . 
les frais 

te»' 
1). N est-ce pas vous qui avez fourni également 

Svv??*?
0 de la

 "«"«ssnnce, versé le caution^ 
1 t toile des Bouches-du-Rhône, envoyé des 

Jfgont a la Gazette de Provence! — R. Oui, »°
r 

B. Après la découverte de vos crimes, et lorsque *JJ 

.l.''di!a' !S^WC^ ,mS COnUnlU:, * iU> V!°.ï IV 
années de travaux forcés. Eu 

elle/, en 

i| «dations ; ne teniez-vous pas table ouverte»^ 

Au moment do votre arrestation, ne vous ^ 

pas trouvé à table avec quelques-uns de vos amis, e» 

seille.» 
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.titéconsidcrablo de bouteilles vides? 

^rjcasé ga
r<le le

 ^avez-vous pas augmenté vos torts 
,r président •

 a faire tom
ber les soupçons 

raves T.I .«Wnnsfiur? — U. Je n'ai pas persisté dti
às\S ',.èceveur-entreposeur/ 

ftoJîSe de défense. 
d3 "»f le 'président 

s
.
vSt

^rtr' C'est
3
 vrai ; mais enfin M. Foucaud 

été impliqué dans la procédure crimi-

o'<*
 a

 P
a

VÔs
U
âccusations, il a été arrêté et a subi une dé-

elle;
sU

 ■ entive Aujourd'hui, son innocence a ete re-

S&'PfSuM nroclamons qu'il n'a été qu'imprudent; 

vos accusations, 

,r
f

V
nous

e
proclamons qu'il n'a ete J 

i""; ta mérité que ses trente-cinq ans dt 

il^^t récompensés par la misère et 1 abandon de 

ïiceS !
llS

.^.ation. (Marques d'assentiment dans l'auditoire. 1 

lit» 

^lémoir 

ro"atoire dc l'accusé, on procède à l'audi-

ns°lls viennent reproduire les charges de 

u0
n des }

e
'""

nll
"i'

 a
 été soutenue par M. Perdrix, substitut 

rico^S-aénéral. La défense est présentée par M' Be-

df^'irois questions sont soumises au jury, elles sont 
WT^iues affirmativement. Mais le verdict reconnaît 

tcii'^
 n

' * des circonstances atténuantes; en conséquence, 

\Wsff!î
 c0

ndamné, attendu la récidive, à quinze ans de 

fircés et à la restitution de -la somme de 113,015 
:;*vi«

lX

 YS
 l'administration des contributions indirectes, 

Jl'SÏÏt Vortùe partie <àv"Ç-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 29 janvier. 

SOR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

*
W

"**TIÏ* DE CORRUPTION D'UN PRÉPOSÉ D'ADMINISTRATION 

plBLIQUK-

mis quelque temps l'administration exerce une sur-

vhnee très active à l'égard des marchands de bois et 

J rbon • cette surveillance sévère a été motivée par un 

d nombre de plaintes élevées par des consommateurs 

^"uels on ne donne pas le compte exact de la marchan-

^ou'ils ont achetée- Nous avons rendu compte de tou-

tes condamnations qui ont été prononcées contre les 

^archauds convaincus de tromperie. Aujourd'hui, le Tri-

! nna\ était appelé à juger quatre affaires de ce genre ; 

» js sont des tromperies ordinaires; les prévenus de ces 

• «s sont: les sieurs Antoine Bos, rue du 29 Juillet; Char-

te Joly, boulevard de la Gare, 15, et Lavcrgne, rue Mé-

y i. Le premier, qui a livré 164 litres de charbon au 

liiîudé 200, a été condamné à dix jours de prison; le 

deuxième, qui a livré 294 litres au lieu de 400, a été con-
damne à un mois de prison, et le troisième, quia livré 

168 litres au lieu de 200, a été condamné à quinze jours 

de prison. 

La quatrième affaire est beaucoup plus grave. Le pré-

venu est le sieur Desoucbes -Fayard, marchand de bois et 

de charbon, quai d'Austerlitz, 47; membre de la Légion-

à limineur, juge au Tribunal de commerce à l'époque où 

se sont passés les faits, démissionnaire depuis l'instruc-

tion. H est. inculpé non seulement de tromperie sur la 

quantité de la chose vendue, mais aussi de tentative de 

corruption d'un préposé d'administration publique. Les 

déliais feront connaître les faits; mais avant il est bon de 

donner l'extrait ci-après d'une des pièces de l'instruction : 

Pendant que le bois était conduit à la fourrière, le procès-
verbal, rédigé par les inspecteurs Berriez et Lignant, fut en-
voyé à la préfecture de police, et l'inspecteur Liguant le porta 
lui-même, pour qu'il fut enregistré, au bureau du receveur. 
Peux jours après, ce procès-verbal avait disparu, et depuis il 
»'» pas été retrouvé. Un fait hors de doute, c'est que ce fut 
l'inculpé Vedel, alors inspecteur principal du mesurage des 
bois, et depuis remplacé dans ses fonctions, qui retira lui-
même ce proces-verbal du bureau do l'enregistrement. 11 avait 
agi ainsi, s'il faut l'en croire, sans intention coupable, et son 
but n'était pas le moins du monde de se servir de cette pièce 
dans son intérêt privé, encore moins de la détruire; mais sa 
i i nation étant survenue sur ces entrefaites, sa tête s'égara, 
le désordre s'introduisit dans son intérieur et dans ses papiers, 
pt le procès-verbal disparut, déchiré peut-être par ses enfans. 

Le sieur ïhiébault, commis de Desouches, et inculpé lui-
même, déclara que Vedel, à la fin de janvier, se présenta chez 
lui porteur d'une pièce qu'il prétendait être le procès-verbal 
du 2S janvier; il offrait de remettre, moyennant argent, ce 
procès-verbal à Desouches, qui, indigné, aurait arraché des 
mains do Vedel ce papier et l'aurait jeté au feu, sans en exa-
miner la nature, et aurait mis à la porte Vedel, qu'il considé-
rait comme un escroc dont la tentative d'extorsion venait d'ê-
tre déjouie. Vedel et Desouches sont inculpés d'avoir soustrait 
et détruit le procès-verbal du 25 janvier. 

Le sieur Desouches est assisté de M* Delangle, avo-
cat. ! 

Les témoins sont entendus ; nous donnons la déposition 
des' principaux. 

Le plaignant, qui est un ancien capitaine eu retraite, expose 
im

*i sa plainte : Ayant besoin de deux stères de bois, je fus 
chez Desouches pour les acheter; on m'offrit de me vendre au 
poids, en me disant que cela revenait absolument au même. 

celte assurance, j'acceptai; le bois rendu chez moi, je le 
n;- scier, et l'ayant ensuite rangé, je mesurai et trouvai une 
grande différence d'avec deux stères, Je retournai chez M. De-
soacDes pour me plaindre et demander qu'on vînt vérifier chez 
™
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j. Mtchel Tgnot, inspecteur du pesage; Le témoin est un 
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ge, tandis que le bols avait été vendu au poids. 

été enlevés pour faire le, mesurage. 

D. Ce fait a été expliqué; les membrures ont, été remplacées. Si 
vous ne vous sentie/ pas fautif, pourquoi étie/.-vous si préoc-
cupé? A ce point que vous avez dit, en apprenant la -saisie do 
voire voiture : « Je voudrais pour 1 ,000 écus que cetle affaire 
ne me fût pas arrivée. » — R. J

e
 n'ai pas dit cela. En appre-

nant par rr.oû charretier que ma voiture était saisie, j 'écrivis 
a M. le préfet de police pour lui dire que la vérification avait 
été mal l'aile, en ce sens qu'on a \ait opéré par mesurage, tandis 
que j'avais vendu au poids, et je demandais à M. le préfet 

qu'on voulût bien ordonner une autre vérification. 

D. Expliquez-vous sur les propositions quevous auriez faites 
au sieur Damiens ? — B. Ayant eu plusieurs fois à me plain-
dre des employés do la police, je suis allé à la fourrière voir si 
mon bois était en sûreté, entouré d'un ruban cacheté, sous 
scellé eulin, comme cela doit se faire. Je le trouvai en désor-

dre, pèle-mèle; des personnes étrangères allaient et venaient. 
J'enirai dans la loge pour me plaindre au concierge; il faisait 
téltëmeht chaud dans cet te loge que je fus porté à penser qu 'on 
brûlait mon bois. C'est cette chaleur étouffante qui explique 
pourquoi je fis sortir le concierge pour lui parler, c'est qu'il 
m'était impossible d'y tenir, et ce n'est pas parce qu'il y avait 
dans la loge des personnes avec le concierge. C'est alors "que je 
fis part au concierge de mou mécontentement; je n'avais pas 
d'autre but en allant là. 

D. .Mais la proposition de 20 francs et l'abandon des bois ? 
— II. Co brave homme est un vieillard qui n 'a pas de mémoi-
re ; vous voyez, tout à l'heure, il ne se rappelait même pas le 
nom de son chef. 

D. On peut oublier un nom ; mais ici il ne s'agit pas d'ou-
bli ; au contraire, il s'agit d'allégations faites par cet homme 
avec une grande apparence de vérité; il est entré dans des dé-
tails très précis. — II. Tout cela est inexact; ce sont des cho-
ses qui depuis ont fermenté dans son cerveau. 

M. le président : Mais deux autres témoins ont déposé des 
mêmes faits; malheureusement il n'a pas été possible de les 
faire entendre, mais nous avons leurdéposition écrite. 

M. le substitut donne lecture delà déposition du sieur Piquou, 
qui était dans la loge au moment où le prévenu s'est présenté; 
Damiens hii a raconté immédiatement les offres qui venaient de 
lui être faites. 

M. le président : Vous prétendez que tout ce que dit Da-
minsest une hallucination? 

Le prévenu : M. Damiens se trompe, confond. Je lui ai dit : 
« J'aime mieux vous donner des petites bûches, j'aime mieux 
vous donner pour 20 fr. de bois que de vous voir brûler le 
mien.» 

Sur l'invitation de M. le président, le témoin Damiens s'a-
vance. 

M. le président : Vous êtes bien certain de ce que vous 
avez dit? , 

Le témoin : Je jure devant Dieu que j'ai dit toute la vérité. 
Le témoin répète sa déposition et dit en terminant : J 'ai plutôt 

été modéré dans ma déposition qu'exagéré; ma place esl une 
place de confiance, j'ai fait mon devoir en refusant les offres 
comme je le fais en disant la vérité. 

Le prévenu : Monsieur le président, veuillez demander au 
témoin si en le quittant il ne m'a pas dit : « J'en parlerai à ma 

femme? » 

M. le président : Mais ceci est très grave , prenez garde ; 
pour que le témoin vous ai dit: « J'en parlerai à ma femme, » 
il faut que vous lui ayez fait des propositions. 

Le prévenu : Je n'ai pas fait d'autre proposition que ce que 
j'ai dit tout à l'heure : « J'aime mieux vous donner 20 fr. et 
que vous ne brûliez pas mon bois. » 

Le témoin : Du tout, du tout, vous m 'avez offert 20 fr. pour 
remplacer les petites bûches; je n'ai aucun intérêt à vous faire 
Condamner, je ne vous connais pas. 

M. l'avocat de la République Moignon soutient l'accu-

sation , quant à la prévention de tromperie sur la seconde 

livraison (celle saisie) et quant à la tentative de corrup-

tion; il s'en rapporte au Tribunal quanta l'autre fait. 

Messieurs, dit en terminant M. l'avocat de la République, 
l'homme que vous avez à juger est marchand de bois depuis 
trente ans, il est chevalier de la Légion-d'flonneur, il était ju-
ge au Tribunal de commerce. Il y a deux consciences : celle de 
l 'homme qui a le double honneur d'être décoré et d'être ma-
gistrat, et celle du marchand qui cherche à augmenter son 
bénéfice. Eh bien ! l'homme qui esl devant vous, à u n moment 
donné, oubliant les dignités dont il est revêtu, va trouver un 
malheureux concierge et cherche à le corrompre ; seconde 
faute ayant pour but d'en couvrir une première. Vous appré-
cierez, Messieurs, les faits dans votre sagesse ; vous pourrez 
tenir compte des services qu'a rendus M, Desouches à la société, 
de ses antécédens honorables, vous pourrez lui tenir compte de 
tout cela dans l'application de la peine ; mais quant k faire 
disparaître le délit, nous ne croyons pas que cela soit possi-
ble. Nous reauérons contre le sieur Desouches l'application des 
art. 423 et 179. 

bourg (Meurthe), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en reuipla •..ment de M. Noël, nom nié procureur 
de la République près le siège de Vie. 

Par décret du président de la République, en date du 

27 janvier 1851, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Sainl-Calais 
(Sarthe), M. Coutret, substitut près le Tribunal d'Angers, en 
remplacement de M. Legendrc, décédé : 

M. Coutret, 22 juin 1812, substitut à Mamers; — 29 mars 
1818, substitut du commissaire du Gouvernement, à Angers. 

Substitut du procureur de la Bépubliqua près le Tribunal 
de première instance d'Angers (Maine-et-Loire), M. Théobald 
de Soland, avocat, en remplacement de M. Coutret, appelé à 
d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 

27 janvier 1851, ont été nommés : 

Juge de paix du canton nord de Sainl-Flour, arrondisse-
ment de ce nom (Cantal), M. Pierre Dupré, suppléant actuel, 
ancien maire de Samt-Flour, en remplacement de M. Tollin, 
non acceptant ; 

Juge de paix du canton de Corbie, arrondissement d'Amiens 
(Somme), M. Joseph Bourguet, ancien avoué, licencié en droit, 
en remplacement de M. Spéry, décédé. 

Par décret du président de la République, en date du 
27 janvier 1851 : 

M. Jacques Gouzay, ancien juge de paix, a été nommé juge 
de paix du canton d'Ecueillé, arrondissement de Châteauroux 
(Indre), en remplacement de M. Gaulin. 

CHRONIQXE 

M' Delangle présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal a écarté le fait de tromperie sur la première 

livraison; mais, reconnaissant le sieur Desouches coupable 

sur le chef de tromperie sur la deuxième livraison et sur 

le chef de tentative de corruption, le condamne à un mois 
de prison et 50 fr. d'amende. 

NOMIÎî VTIOVS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

27 janvier 1851, ont été nommés : _ 

Conseiller à la Cour, d'appel de Colmar, M. Richert, juge au 
Tribunal de Colmar, en remplacement de M, Maulbon d'Ar-
baumont, admis à faire valoir ses droits à la retraite et nommé 
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M. Richert, 20 septembre 1830, substitut àBelfort;— 10 
juillet 1831, juge d'instruction àBelfort; — 25 décembre 
1833, juge à Colmar; 

Président du Tribunal de première instance de Toul (Meur-
the), M. do la llausie, procureur de la République près le 
siège de Lunévi de, en remplacement de M. Qu'jntarfl, décédé: 

M, de la Hausse, juge suppléant à Sairit-Dié; — 28 octo-
bre 1833, substitut au mènte siège ; — 14 juillet 1833, substi-
tut à Mirecourt ; —< 29 octobre 1810, juge à Epinal ; —^ 10 fé-
vrier 1843, substitut à Nancy ; =7 novembre 1849, procureur 
de la République à Lunévi!!»; 

Procureur de la République près le Tribunal de pïcmière in-
stance do Lunéville (Meurthe), ii. Lelong, procureur de la Ré-
publique près le siège de Mirecourt, en remplacement de M. de 
la Hausse, appelé i+ d'autres fqnctions: 

M. Lelong, juge suppléant à Sarregiieminos ; — 4 décembre 
1838, substitut a Sarrebourg ; — 12 janvier 1843, substitut à 
5-aint-Mihiel ; — 10 mars 1846, procureur du roi à Sarre-
bourg; — 18 f 8, révoqué; — 3 août 1819, procureur dp la 
République à Lunéville; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Mireoourt (Vosges), M, Boulay, substitut près le 
giége d'Epinal, en remplacement ne M. Lelong, appelé a d'au -
tres fonctions : 

M. Boulay, juge suppléant à Saint-Dié; — 28 avril 1844, 
substitut à Sarrebourg; — 17 mars 1849, substitut à Epiual; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Epinal (Vosges), M. Poirel, substitut 
près le siège de Toul, en remplacement de M. Boulay, appelé à 
d'autres fonctions : 

M. Poirel, 27 décembre 184S, substitut à Toul; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Toul (Meurthe), M. Jeannequin, jugesup-
pléautau siège dc Bomirenioiit, en remplacement de M. Poirel, 
appelé à d'autres fonctions: 

M. Jeannequin, juge suppléant à Reniiremont le 7 avril 
1847; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance dc Sarrebourg (Meurthe), M. Riston, juge 
suppléant au siège de Vie, en remplacement de M. Liffort, ap-
pplé à d 'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de proiniè.e instance de Sarrebourg (Meur-
the), M. Nacquard, substitut près le siège de Montmédy, en 
plimplscemenl de M. Noël, appelé a d'entrés fonctions: 

M. Nacquart, juge suppléant iiToul, le 22 juilletl845; —sub-
sistât à Montmédy, le 4 septembre. 1819. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Mariatte, juge au Tribunal de première instance de Sarro-

PARIS, 29 JANVIER. 

M. Roselii-Mollet, représentant du peuple à l'Assemblée 

législative, a souscrit, le 25 avril 1850, un billet à ordre 

pour une somme de 300 francs, au profit de MM Cauthier, 

Laroze et C% négocians, demeurant à Paris, rue Sainte-
Anne, 51 bis. * 

Le 9 septembre suivant, MM. Gauthier Laroze formèrent 

opposition sur l'indemnité de M. Roselli-Mollet, entre les 

mains de MM. les questeurs de l'Assemblée législative, en 

la personne du trésorier, et ce pour sûreté et avoir paie-

ment de ladite somme de 300 francs. 

Postérieurement ils assignèrent M. Roselli-Mollet devant 

le Tribunal civil de la Seine, en paiement des 300 francs 

moulant du billet susdaté, et en validité de leur opposi-

tion. 

A cette demande, M. Roselli Mollet répondit, dans des 

conclusions signées de son avoué, qu'il ne devait rien ni 

directement ni indirectement aux sieurs Gauthier, Laroze 

$t C\ 

Ce système de défense n'a pas prévalu. En effet, le Tri-

bunal (5
e
 chambre, présidence de M. Martel) a rendu un 

jugement qui, se fondant sur ce que la créance de MM. 

Gauthier Laroze est constante, condamne M. Roselli 

Mollet à leur payer la somme de 300 fr., avec les intérêts; 

déclare bonne et valable la saisie-arrêt pratiquée sur son 

indemnité de représentant du peuple, et le condamne aux 

dépens. 

— Dans le courant de l'année dernière, une dame se 

présenta un jour chez M. Chabbal, marchand de dentelles 

au coin du passage Choiseul, et acheta quelques menus 

objets. A peine cette dame était-elle partie que le mar 

chand s'aperçut qu'une pièce de dentelle qui était sur le 

comptoir avait disparu. Personne n'était entré depuis le 

départ de cette étrangère: elle seule pouvait donc être 

soupçonnée. M. Chabbal s'élança aussitôt hors de son ma-

gasin et se mit à courir après la voituro dans laquelle elle 

était montée. Après quelques minutes, il parvint à l'at-

teindre, fit ouvrir la portière, annonça à la dame en ques-

tion la disparition de la pièce de dentelle, et l'engagea à 

venir s'expliquer dans son magasin, La dame jeta les 

hauts cris, se récria sur ce doute injurieux; mais la foule 

s'amassait: elle fut obligée de revenir au magasin du pas-

sage Choiseul. Là, honteuse de sa position, elle jeta sur 

le comptoir un billet de 100 francs, en disant qu'elle ai-

mait mieux payer lè prix auquel était évalué l'objet volé 

que de subir plus longtemps une telle avanie. Mais le mar-

chand refusa dc recevoir l'argent, sortit et alla chercher le 

commissaire de police. Bientôt après celui-ci arriva, fit 

une perquisition dans la vqiture et trouva, sous l'un des 

coussins, deux pièces de dentelle. 

Traduite en police correctionnelle à raison de ces faits, 

la dame de Monbreuil fut condamnée, le 11 décembre 

dernier, à trois mois de prison. Elle a interjeté appel de 

celte décision. De son côté, le ministère public a interjeté 
appel à minimâ. 

L'affaire est venue aujourd'hui à l'audience de la Cour 

(chambre correctionnelle), présidée par M, Férey. Le rap-

port a été fait par M. le conseiller Jurien. La dame de 

Monbreuil a énergiquement protesté de son innocence. 

Elle a soutenu que la dentelle s'était attachée à son châle 

sans qu'elle s'on fût aperçue; que poursuivie par le mar-

chand, accusée de vol devant la foule, et se voyant perdue, 

malgré son innocence, par la présence de ces pièces de 

dentelles, elle avait eu la malheureuse pensée de les ca-
cher sous les coussins de la voiture. 

Elle ajoutait que le 26 juin 1850, étant allée chez le 

sieur Pilhcn, horloger, elle avait déposé sa bourse sur le 

comptoir, Un des bijoux placés sur la montre du magasin 

g'attaeba au gland de sa bourse, et elle l'emporta sans le 

savoir. En route elle s'aperçut de cette soustraction invo-

lontaire. Aussitôt elle se hâta de retourner chez l'horloger, 

à qui elle restitua la bague, ornée d'un brillant d'une va-

leur de 120^ fr. Ces faits sont attestés çjan.$
 m

 certificat. La 

prévenue s'en prévalait pour établir la sinoérité de son ré-
cit au sujet des faits incriminés, 

M" Fauvel a soutenu l'appel de la dame de Monbreuil. 

M. Saillard, substitut de M. le procureur-général, a com-

battu cet appel et soutenu au contraire l'appel ù mi-
nimâ. 

La Cour, après délibéré, faisant droit sur cet appel, a 

élevé à un an l'emprisonnement qui, en première instan-

ce, n'avait été prononcé que pour trois mois. 

— Le journal la Patrie, dans son numéro du 23 jan-

vier, publiait un article intitulé : Nouveau complot socia-

liste. Dans cet article on rendait compte de la découverte 

de la société secrète l'Union des Communes, et de l'arres-

tation d'un certain nombre de sesmembres; cet article n'é-

tant pas signé, M. Garât, gérant du journal, a été cité do-, 

vaut la police correctionnelle. Cette affaire s'est présentée 

aujourd'hui : M. Carat est assisté de M' Lachaud, avocat, 

M- l'avocat do la Républiquo Moignon n'a pas vu dans 

iWticle publié dans la Patrie une discussion politique, 
mais une narration do faits. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Lachaud, a ren-
voyé le sieur Carat des lins de la plainte. 

— Le sieur d'Aubusson, imprimeur, rue Fcydeau, 7, a 
publié, sans en avoir déposé un exemplaire au jiarqueldu 

procureur de la République, deux heures avant la publi-

cation, un écrit intitulé : Un Corse auprès de Henri de 

France, par M. François Viale ; lequel écrit a moins do dix 

feuilles d'iniprossion et traite de matières politiques; délit 
pféVù par l'art. 7 de la lui du 27 juillet 1849. 

Le Tribunal, faisant au sieur d'Aubussuii application de 

Cst article, l'a condamné à 100 francs d amende. 

— Le sieur Louis-Joseph-Emile Camuset, pharmacien, 

rue Kambuteau, 83, comparaissait aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle pour infraction aux lois 

sur la pharmacie; le sieur Camuset a annoncé par voie 

d'imprimerie et a débité des remèdes intitules : Essence 

concentrée dcsalscpareille d'Amérique, et injection du doc-

teur huppe. 108 flacons de ces remèdes ont été saisis. Les 

professeurs de l'école de pharmacie chargés de vérifier ces 

médicamens déclarent qu'ils ne sont point inscrits au Co-

dex, et qu'en conséquence ils doiventêtre considérés com-

me remèdes secrets. 

Le Tribunal, faisant au sieur Camuset application de 

l'article 36 de la loi du 21 germinal an XI, Ta condamné à 

50 francs d'amende. 

—C'est bienrarc que jeboive avecles dames, ditun vieux 

forgeron, àqu'il il manqueune jambe et vingt-cinq francs; 

mais aux environs du jour de l'an ça se laisse faire, quoi-

que ça ne m'arrivera plus. 

M. le président: Dites au Tribunal comment on vous a 

volé vos vingt-cinq francs. 

Le forgeron: Le 2 de l'an, il est venu une dame avec 

une autre à ma boutique. 

M. leprésident : L'une de ces femmes est-elle la préve-

nue Victorinc Dcsnerix? 

Le forgeron : Ah! je crois bien; c'était elle la première 

avec la grande Girondet. U était de si bonne heure que j'a-

vais pas encore mis ma veste; mais ces dames n'étant plus 

de la première âge, je leur dis d'entrer dans la boutique et 

de me dire le fait de la visite. Prenant la parole, M
11

' Vic-

torine me dit qu'il faut venir tout de suite porter un mer-

lin à une blanchisseuse qui en avait besoin tout de suite. 

Je prends un merlin et je suis la dame, ne demandant pas 

mieux que de vendre. En la suivant. M"" Victorine, qu'a-

vait toujours la parole, nous invite à entrer chez le mar-

chand de vin du coin de la rue de Grenelle. Je croyais 

qu'elle voulait nous régaler sur le pouce ; pas du tout, 

elle nous fait entrer dans la salle et voilà qu on nous sert 

un déjeuner à la fourchette, pain, côtelette et boissons 

que ça semblait sortir de dessous terre, comme dans les 

changemens à vue à l'Opéra. « Qui est-ce qui a commandé 

tout ce fricot, que je dis? — C'est vous, que me répond 
M"" Victorine. » 

Victorine : C'est un fait que c'est lui ; est-ce que c'est 
jamais les dames qui payent ! 

Le forgeron : Pourquoi pas, quand c'est les dames qui 
invitent ? 

Victorine •. Si j'avais de l'argent à faire manger aux 

hommes, ce serait toujours pas asrec une jambe de bois. 

Le forgeron-- Taisez-vous, effrontée! vous êtes sur la 
sellette, vous n'avez pas la parole. 

Victorine : Est-il bête, cet oiseau ! il croit donc que je 

vas me laisser vexer sans répondre. 

M. le p) ésident, au plaignant : Arrivez donc au vol ? 

Le forgeron : Ab ! oui ; quand j'ai vu que ces dames ne 

voulaient pas payer, j'ai tiré ma bourse et une pièce de 

quarante sous que j'ai donnée pour la dépense. Avant d'a-

voir eu le temps de la remettre dans ma poche, je me sens 

un besoin de me moucher, je mets ma bourse sur la table, 

mon bras gauche sur la bourse, et je me contente de me 

moucher de la main droite, n'étant pas tranquille sur ces 

dames. Mais pas du tout, en me tournant un peu pour me 

moucher sur la droite, mon bras gauche coule, et quand je 

reviens sur moi-même, ma bourse s'était absentée ainsi 

que M"'
e
 Victorine. Là-dessus j'observe la grande Giron-

det, je la saisis par les jupons, sa croyant ma voleuse.; mais 

je l'attaquais bien à faux, puisque mes 25 francs, on les a 

retrouvés dans le mouchoir de poche de M°" Victorine. 

Victorine : Pourquoi qu'il serait à moi, le mouchoir de 
poche, puisqu'il n'est pas marqué de mon nom? 

Le forgeron : Faut croire alors que ça se trouverait, 

comme a dit le commissaire, que Le mouchoir aura été volé 
aussi. 

Le soupçon du commissaire de police paraît d'&utant 

mieux fondé, que Victorine a été frappée deux fois par la 

justice pour des vols de linge; elle a été condamnée à 
quinze mois de prison. 

— Un pauvre petit garçon de dix ans et demi, Rui-

dias ou Ruydias (Cleomède-Fernandez), est traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle sous 

la prévention do vagabondage : la physionomie pleine d'in-

telli genoe de cet enfant excite tout d'abord un intérêt que 
les débats ne font qu'augmenter encore. 

M. le président, au petit Ruidias : Que faisiez-vous sur 

la place de la Mairie, à Vaugirard, dans la nuit de Noël, 

lorsque vous avez été arrêté par les gendarmes? 

Le petit Ruidias : Ne sachant où aller coucher, je vou-

lais attendre le jour sur cette place pour me rendre à 
Paris. 

M. le président : Et qu'alliez vous faire à Paris ? 

Le petit Ruidias : J'espérais y retrouver mon patron 

qui m'a abandonné dans les rues d'Orléans, d'où j'arrivais' 
lorsque j'ai été pris. 

M. le président : Quel est votre patron ? 

Le petit Ruidias C'est un nommé Auguste, marchand 

de peaux dc lapins et ramoneur, avec lequel je demeurais 
à Orléans, rue de la Madelaine, 4. 

M. le président : Et vous dites que cet homme vous a 
abandonné ? 

Le petit Ruidias: Oui, Monsieur, c'est bien vrai. Ilm'en-

voyaunjour faire une commission dans Orléans : j'y al-

lai tout de suite. Mais 'quand je revins je ne retrouvai 

plus mon maître chez lui : il avait disparu sans me laisser 

son adresse. J'eus d'abord bien du chagrin , puis je pen-

sai qu'il pouvait bien être parti pour Paris : je résolus 

d'aller l'y rejoindre, et j'étais arrivé jusqu'à Vaugirard, en 

demandant à manger et à coucher dans les fermes qui se 
trouvaient sur mon chemin, 

M. leprésident : Est-ce que vous n'avez pas de parens? 

Le petit Ruidias ; Je n'en ai plus. Mon père et ma mè-

re étaient des enfans d'hospices. Ils sont morts tous les 

deux dans un village d'Auvergne dont je ne pourrais pas 
dire le nom. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Dupré-Lasalle, le Tribunal remet à huitaine poui-

statuer sur le sort de ce pauvre orphelin; il espère que, 

pendant oo délai, et grâce à la publicité, une personne 

charitable voudra bien s'intéresser à la position du petit 
abandonné. ' 

— Le préfet de police ne recevra pas samedi, 1
er

 février, 
mais il recevra les samedis suivans. 

— L'instruction qui se suit dans l'affaire de l'assassi-

nat dusieur C..., route de Villiers à Neuilly, donne lieu à 

chaque moment à de nouvelles découvertes. Une montre 

d argent avait été saisie, ainsi que nous l'avons dit, en lu 

possession du pompier Vousy; on avait cru d'abord que 

c'était celle de la victime, niais bientôt ou sut que cell< que 

portait ordinairement le sieur C... était moins belle. Ou 

remarqua en outre que celle saisie (Hait toute neuve et les 

camarades du pompier Vousy déclarèrent ne la lui avoir 
jamais vue. 

On dut en chercher l'origine, et l'on ne larda pas à 

constater que, dès lo lendemain du crime, à huit heures" du 

matin, Nousy s'était présenté chez un horloger-bijoutier 
delà place Mauberl, n" 36, le sieur DfOuauCèt Qu 'il 

avait propose d'échanger la montre de U victime au'U 

arrart dérobée la veille sans doute sur son cadavre, 'contre 

une montre d argent a cyhndreqoj se trouvait àl'étalaae 
garnie de sa chaîne, Vousy, qui paraissait fort calme et qui 
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jouissait do toute sa présence d'esprit, discuta longuement ' 

avec l'horloger la valeur de l'une et de l'autre monlre, et 

finit par tomber d'accord de donner en échange de la mon-

tre à cylindre 70 IV. de retour en outre de celle du mal-

heureux C... Ce marché fut conclu; Vousy compta aussi-

tôt la somme en espèces et s'éloigna avec la montre. 

On a su également que, dane la même journée, Vousy 

avait passé plusieurs heures dans une maison de prostitu-

tion, où il s'était livré à d'assez fortes dépenses. On a saisi 

dans cette maison une bourse dont il avait fait cadeau à 
une de ses commensales. 

■— Depuis quelque temps, une véritable razzia de pale-

tots avait lieu dans les cafés les plus fréquentés. Hier enfin 

l'auteur de ces détournemens nombreux a été arrêté por-

teur d un paletot qu'il avait volé quelques heures aupara-

vant au café du Gaz, place de l'Hôtel-de-Ville. 

Cet individu avait été plusieurs fois déjà condamné pour 

faits semblables, et était sorti en dernier lieu, le 11 novem-

bre dernier, de la maison centrale de Poissy, où il venait 

de subir une détention de quinze mois pour vol. 

— Avant-hier, le commissaire de police de Boulogne 

était informé que la nommée Louise P..., demeurant rue 

d'Aguesseau, dans cette commune, n'avait pas été vue de-

puis plusieurs jours, et qu'on avait frappé à la porte de 

son logement sans recevoir de réponse. 

Le commissaire pénétra bientôt chez cette fille qu'il trou-

va alitée. Elle était pâle, paraissait souffrir, et c'est à peine 

si elle put répondre aux questions qu'on lui adressa. 

Un médecin fut appelé et constata que Louise était ré-
cemment accouchée. 

• Par suite de l'enquête à laquelle cet événement a donné 

lieu, une femme S,.., sage-femme, et un nommé T..., qui 

entretenait des relations intimes avec Louise, ont été arrê-

tés comme auteurs et complices du crime d'infanticide. Ils 

se sont renfermés dans un système complet de dénéga-

tions. Selon ce qu'a déclaré la jeune fille, on lui aurait enle-

vé son enfant aussitôt après sa naissance. Toutes les re-

cherches de l'autorité pour savoir ce qu'est devenu cet en-

fant ont été jusqu'à présent infructueuses. L'information 
judiciaire se continue. 

— Il y a quelques jours, le bruit causé par la détonation 

d'une arme à feu attira l'attention des gendarmes vers un 

petit bois situé sur le territoire de la commune de Saint-

Denis, et dans lequel on avait signalé la présence de bra-
conniers. 

Bientôt, à l'extrémité d'un chemin, les agens de la force 

publique aperçurent un individu cheminant tranquillement 

la canne à la main ; ils s'adressèrent à lui pour savoir s'il 

n'aurait pas vu celui qui avait tiré le coup de fusil. Celui 

qu'on interpellait répondit avec le plus grand calme : « Si , 

là-bas, au bout de ce grand taillis, j'ai vu tout à l'heure, 

en passant, un homme embusqué et armé d'un fusil. » 

Les gendarmes allaient s'éloigner, lorsque l'un d'eux 

remarqua que la blouse de l'individu en question était ta-

chée do sang à la hauteur de la poitrine 11 lui eu demanda 

la cause ; mais l'inconnu, au lieu de répondre, s'élança 

tout-à-coup clans le bois, en fuyant à toutes jambes. Les 

gendarmes l'eurent bientôt rejoint; ils le fouillèrent et 

constatèrent qu'il portait sous ses vêtemens un lièvre ré-

cemment tué et dont le sang avait occasionné la tache 

aperçue par le militaire; puis enfin on constata que 'a canne 

que portait le braconnier dissimulait avec une rare perfec-
tion un fusil à un coup. 

Procès-verbal a été dressé contre le délinquant, bijou-

tier de Paris, pour avoir chassé sans permis avec une arme 
prohibée. 

— Avant-hier matin, vers huit heures, le bruit d'une 

utte, puis des cris de douleur partant du logement [habité 

par les époux M... attirèrent l'attention des locataires 

d'une maison de la grand'rue, à Saint-Mandé. Ils frappè-

rent à la porte de ce logement, et comme on ne vint pas 

leur ouvrir et que des gémissemens continuaient à se faire 

entendre, on s'empressa d'aller prévenir le commissaire 
de police. 

Ce magistrat, après avoir fait ouvrir la porte par un ser-

rurier, pénétra dans le local et trouva gisant à terre, 

baigné dans son sang et donnant à peine signe de vie, le 

sieur M.... Des débris de verre et de vaisselle étaient 

épars dans la chambre. La femme M..., assise sur une 

chaise, considérait son mari mourant. 

Un médecin fut aussitôt appelé à donner ses soins au 

blessé, et constata qu'il portait au côté droit de la tête une 

large et grave blessure qui avait produit une fracture des 
os du crâne. 

La femme M..., interrogée sur ce qui avait dû se pas-

ser, dit que son mari s'était ainsi blessé en tombant. 

Après quelques heures de soins, le sieur M... reprit con-

naissance et fit alors connaître qu'à la suite d'une querelle 

survenue entre lui et sa femme, avec laquelle il vivait de-

puis longtemps en mauvaise intelligence, celle-ci s'était 

emparée d'une bouteille avec laquelle elle l'avait frappé de 
manière à le blesser. 

Le malheureux M... a été transporté à l'hospice Saint-
Antoine. 

Sa femme a été mise en état d'arrestation. 

— U y a quelques jours, en rentrant chez lui, vers cinq 

heures du soir, le sieur N..., demeurant à Clichy, reeon 

naissait que pendant son absence, qui avait duré une partie 

de la journée, on s'était introduit dans son domicile pour 

y soustraire, tant en argent qu'en bijoux, pour une valeur 
de plus de 5,000 fr. 

Les portes et les meubles avaient probablement été ou 

verts à l'aide de fausses clés; car nulle part on ne remar-
qua de traces d'effractions. 

Par suite de la plainte portée par M. N..., des agens de 

police de sûreté sont parvenus « découvrir les auteurs de 

ce vol, qui ont été arrêtés hier et mis à la disposition du 

procureur de la République. Ce sont les époux D..., loca 

tan es de la même maison que M. N... On a trouvé en leur 

possession la plus grande partie des objets dérobés. 

— Ce matin, vers huit heures, des gardes forestiers 

ont découvert dans un taillis du bois de Boulogne un in 

dividu gisant à terre et ne donnant plus signe de vie. Ils 

s'en approchèrent et remarquèrent qu'il portait à la tête 

une blessure, de laquelle s'était échappée une grande quan-

tité de sang. Près du corps, sur le sol, ils trouvèrent un 
pistolet déchargé. 

I.e commissaire de police de la localité, prévenu, a fait 

examiner le cadavre par un médecin, qui a constaté que 

la mort paraissait remonter "à quelques heures, qu'elle 

avait dû être instantanée et occasionnée par une balle qui 

aurait traversé horizontalement la tête du sujet, un peu au-
dessus des tempes. 

L'identité decet individu n'ayant pu être constatée, il 

été transporté à la Morgue pour y être exposé. 

Voici son signalement : 

Agé de cinquante à cinquante-cinq ans, front chauve 

cheveux blonds, nez aquiiin, yeux gris, collier de barbe 
grise. 

Les vêtemens se composent d'un paletot en drap noir 

neuf, d'un pantalon en satin noir, d'un gilet dessin cache 

mire, d'un chapeau feutre bas, d'une chemise en toile 
fine, sans marque, et débottés. 

La justice informe pour connaître si cet événement est 

un crime ou un suicide. 

= Une erreur typographique, à laquelle le bon sens du lec-
teur aura suppléé, a été commise dans la disposition finale de 

avis des Comités de législation et du contentieux sur 1 affaire 

Lesurques. . 
Au lieu de : les Comités sont d'avis que la demande ae ta 

femme el des enfans Lesurques PEUT être accueillie, il faut lire : 
NE PEUT être accueillie. 

CHEMINS DE FER COTES AU sÀîfc^^* 

ÉTRANGER. 

E TATS- UNIS (New-York), 14 janvier. — On lit dans le 

Weekly-Hérald : 

Un procès, qui a tenu] en haleine pour ainsi dire tous 

les Etats d'Amérique, vient de se dérouler devant la Cour 

de New-York. Il s'agissait d'un certain Henry Long, es-

clave fugitif de la Virginie, que son maître avait fait arrêter 

et qu'il réclamait comme sa propriété. Grande rumeur 

parmi les abolitionistes, meetings et nouveaux discours 

incendiaires. Mais il y a une justice à New-York, et, mal-

gré les cris des ennemis de la nouvelle loi, malgré L'atti-

tude presque menaçante d'une partie de la population nè-

gre, force est restée à la loi, et après un jugement forte-

ment motivé, le nègre, dont l'identité a été reconnue, a 

été renvoyé à son possesseur, sans qu'il soit arrivé d'ac-

cident. 

« Faustin I" ou Soulouque, empereur d'Haïti, n'a pas 

oublié l'humiliation que les Dominicains ont fait subir aux 

armes haïtiennes, et il se dispose à prendre sa revanche. 

La nouvelle expédition quittera Port-au-Prince le 1" fé-

vrier, pour marcher contre Santo Domingo. Trois indivi-

dus, accusés de trahison, ont été fusillés à Port-au-Prin-

ce. La nouvelle flotte de l'empereur croise en dehors de 

ce port. 

« Le capitaine Lago, du brick Leander, emprisonné 

par le gouvernement haïtien pour avoir fait de la contre-

bande, a été relâché. L'agent des Etais-Unis a demandé 

3,000 dollars (15,500 fr.) dédommages-intérêts; il est 

probable que cette somme ne sera jamais payée. » 
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ASSURANCES MILITAIRES. — Nous recommandons 

milles la maison Dalifol, rue des Lions-Saint-P
au

l ►'• .
a,lï

 I 

qui garantit les assurés par un dépôt de fonds fait' t>m^ 

mains égal au prix de l'assurance; 26' année.
 e

W mains égal au pri 

Deux débuts très importans viennent d'avoir li
e

\, . 

dans la reprise de la Juive; celui de M"' Poinsot et ceL,'- ,, 

Mairalt, qui a obtenu un 'succès si éclatant dans r,,-»
 e

> 

Tell.
 Ulll

% 

— A mesure que la saison du carnaval avance, cha 

de l'Opéra prend une physionomie nouvelle. Les 'masa*
6
 ^ 

viennent plus nombreux etlagaitése montre plus exna
 Je

' 

joyeux quadrilles. _^
nS|

»' Musard fait fureur avec ses 

prochain, 6e bal. 

— Le Théâtre-Italien donnera aujourd'hui jeudi l
e

 p, 

de Séville de Rossini. M
me

 Sontag, dans le rôle de Rosine i*
1 

tera les variations de Rode; Lablache, Calzolari et pi
 a 

rempliront les principaux rôles. - Dimanche prochain o"** 

représentation extraordinaire : M"" Sontag chantera I» c?*
1
» 

del reggimento et M
lle

 Caroline Duprez sera entend 

acte del'Ëlisir; Lablache, Calzolari et Ferranti concourt '
e

* 
l'exécution des deux belles partitions de Donizetti. 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, la dix-septième 
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sentation de Claudio, de M"" George Sand, 
rôle de Remy. 

— Le 5
e
 arrondissement, l'un des plus populeux et de-

industriels de Paris, se prépare à donner, le samedi 8 lé 

prochain, au Jardin- d'Hiver, un grand bal pour le souU* 

ment de ses "malades nécessiteux et de ses familles indigo»? 

Le Jardiu-d' Hiver doit inaugurer la reprise de ses belle-p, ' 

de nuit par cette fête de bienfaisance daus laquelle, auxdi^ 

sitions les plus confortables prises dans l'intérêt du nJ£ I 
s'ajouteront la profusion des Heurs, la puissance et les *' 

d'un double orchestre, et l'illumination à la fois laplusnja! 
resque et la plus splendide. 

M. le président de la République a bien voulu honorer 

bal de son haut patronage, ainsi qu'un grand nombre Jh 

dames notables des divers arrondissemens, qui se soni cViat* 

gées de la distribution des billets, et dont les noms et le-
adresses sont indiqués par des affiches permanentes. 

Ou trouve aussi des billets chez MM. les officiers de la 3' lé. 

gion, et à la mairie du 5" arrondissement, rue duFaubouja 
Saint-Martin, 72. 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi , fêle extraorJi. 

naire. Le bal sera précédé d'un concert; on entendra la mèrt 

Michel aux Italiens et la Reine de la valse, par M. et M"" pj. 
quet. 

SPECTACLES DU 30 JANVIER. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Angelo. 
OPÉRA-COMIQUE. — diralda. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — U Barbiere. 

ODÉON. — Une Tempête, le Testament, un Paysan. -

VARIÉTÉS. — M"" Larifta, les Trois coups de pied,, Tan laie. 

GYMNASE. — Le Canotier, Tout vient à point, Marie, Bourgeois, 

THÉATIIE-MONTÀNSIF.II. — Un Oiseau, un Garçon, le Vol. 

POKTE-SAINT-MAUTIN. — Le Journal pour Rire, Claudio. 
GAITÉ. — Paillasse. 

AMRIGU. — Un Mystère. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — M. Morin, le Petit Tondu, Anita. ' ' 

Donation. 

Par testament olographe du 25 janvier 1843, dé-

posé à M
e
 'f rôpagne, notaire à Paris, le 28 mare 

1850, M. Jean ROUMIEUX, ancien curé, a donné s 

la paroisse de Saint-André-de-Bernis (Gard) divers 

ornemens d'église et une somme de 2,000 francs, 

aux charges stipulées audit testament. 
Pour extrait : 

Signé TRÉPAGNE. 

(4044) * 

ASSUaâiCS GÉNÉRALE l LOYERS, 
ADMINISTRATION RUE LAFFITTE , 41. 

La société gère et administre les maisons; elle 

se charge de tous les détails qu'entraînent une ges 

tiou et une administration yropremeiit dites, tels 

que baux, locations, recettes de loyers, paiement 

de contributions, de portier, etc. ; et elle assure le 

paiement, A JOUR FIXE , du montant des locations 

Elle supporte seule les chances du retard et les 
périls du recouvrement. 

Séeurité pour les propriétaires, ménagemens et 

facilités pour les locataires; conciliation de tous 

les intérêts par l'exactitude avec les uns et la bien-
veillance pour les autres. 

Les maisons proposées à la gestion ou à l'assu 

rance ne sont admises qu'après l'avis préalable 

d'un comité consultatif choisi parmi les intéressés. 
Capital de garantie, 500,000 francs. 

(4910) 

Il CUISINIÈRE lïsîœ 
Encyclopédie do Bonne-Chère et d'Economie do-

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont la réputation 

a dépassé de beaucoup celle de la tiop vieille Cui-

sinière bourgeoise, vient d'être imprimé pour la 

31
e
 fois, et enrichi d'une foule de bonnes recettes; 

elle est ornée de 240 FIGURES TOUTES UTILES. 3 f. et 

4 f. franco. Pari s, AU DOT, r. du Paon, 8, Ec.-de-Méd. 

(4936) 

BÂCCALÂIIRÉ HT. 
Institution spéciale, di-

rigée par M. JAQULN, 

(4912) rue Dugay-l'rouin, 7. 

MEUBLES D' ÛCCJ [tqM et autres, 

LolUll rue Meslay, 17. 

(4972) 

PÂTES ET FARINES DE GROULT J 1 

Médaille d'argent à l'Exposition de 1819. 

FARINE DE CHÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2 kil. —RIZ-JULIENNE , nouv. potage, 80c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

FAR INES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 
soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA-GROULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 
d'Alsace, Café d* Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT j% passage des Panoramas, 3; rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers 

(4973) 

V 
nnt si v

 ot
 POMARD , au lieu de 3 fr. la bout

11
', 

YULrlAI 1 f. 90 c. et 1 f. 60 c. Rue St-Nicolas-

d'À'ntin, 21. (Spécialité). Dépôt d'un propriétaire. 

(4925) 

SIfiOP S DESTITIDK anti- convulsif du 

d r Del abat- re. 
Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

(4885) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. S de 

. est 
a seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-

con (Affr.) M"
,e

 DUSSER , rue du Coq-St-Honoré, 9. 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(4938) 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

BISCUITS BU DOCTEUR OLLIYIER, PARIS. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive. —24,000 fr. 

de récompense ont élévotés au docteur Ollivierpour 

celte découverte.—Consult. gratuites t. 1. j». (Affr.) 

RueSt-Honoré,274, et dans les bonnes pharmacies 

(4909) 

»
ft

™
r
.
5
 r p INJECTION SAMPSO, 4 fr. Infail-

Rwll 1 SiLiliti libleguér. en 3 j™ s. copahu, mal. 

ane. Pii.r. lîumbuleuu, 40, et chez t. les ph. Ex p. 

(1913) 

ï« fri /v»!irA |s TANNIN , I fr. et 3 fr.; non, 5 fr. Fg 

iHtiiju I iU il St-Denis, 9, et t. les ph. de France. 

(4907) 

TOPIQUE INDIEN, 3 ' ™S s,a,iJ ' 
Guérison assurée des hernies sans bandage, des 

descentes de matrice, varicocèles et hydrocèles. On 

délivre gratis une notice sur.ces maladies. 

ULCÈRES ET C4ICERS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geolfroy-Marie^ à l'entresol 

(4726) 

T à PAHO tî'TQ à VïrtKS détruite complètement, 
LA liUflàllrÂIlUIl ainsi que les glaires et 

tes vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvignau 

sanslavemensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(4945) 

HÉMORROÏDES ̂ JÏfrSiïïï 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU.ph. r. Richelieu, 66 

(4946) 

EAU de PARIS de LEÏSTJVER 

, _ Parfum tlélicieuK sn|)ériiîni- au\ meilleure* «ne 
gS/1115 de Cologne.— VINAIGRE exquis pour la WM 
ISKISI I CS dames.— POUDRE el EL1X1R pour l'enlrta 

| ™ S ~ 1 1 e la bouche. — BAUME infaillible contre les ni 

"""'■aile dénis. — H UE VIVIESSK, 5. (1877) 

SIROP LAROZE D'ÉCORCES D'ORANGÉS 

TONIQUE ANTI-NEfV 
Ue J. V. LAROZE, pli. r. Nve-des -I'eliU .Chiimps, 26, P«rls. 

Il enlève les causes prédisposantes auscmaladies nerveu-

ses et autres, guérit les gastrites, gastralgies, aigreurs cl 

crampes d'estomac, spasmes, syncopes. — Broc, gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(il)59) 

Prix : 1 fr. 50 c. 

le rouleau. 

Rue des 
Lombards, 28. 

IONGUENT CANET- GIRARD 
(Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Mil de soies, r. St-Denis

 f 
[EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS POUR LU GUÉHISOH DUS 

PLAIES, ABCÈS, HÉMORROÏDES. ETC. J 
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|DAÎITRES,SYPHILIS,ULCERES| 

HÉMOH.R.HOITJES, ETC. 

Nous pouvons avec assurance avancer que nous avonsi 
Lin moyen certain de les guérir sans lUaneni mercur* J 

t en vaquant à ses affaires. Ce Traite"
1
*" Dépurai»! 

lui est facile à suivre en secret, est aussi infaillible pou'| 
affections chronique» les plus invétérées. 

Pur Corresp. cheile D
r
. rue Si-Martin. 16. lAB-U 

IM imhlicutiou légale des Actes «le Société est obligatoire pour l'année 1S51 dans la «AZETTE SJB2S TRIBUNAUX. 

LE 1HUHT et le JOl ItMli GÉNÉRAL D'AFFICHE*. SOCIETES. 

D'un acte sôus signatures privées, 
cnilale à Paris du q-ualor/.e janvier 

mil huit cent cinquante-un, enre-
gislré le vingt-quatue dutlil mois, fo-
lio m, verso, case, s, par Darmeti-

gaud qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

11 appert qu'une soeiélé en nom 
collectif a été_fùniiée entre M. Guil-
laume-Pierre LANGUE, propriétai-

re, demeurant à Passv, rue de la Pe-
louse, 3, et. M. Benoit DULAUltIEIt, 
marehàrid de ebarbun. demeurant 
A Paris, rue de Lafayette, 41, pour 

*'acliat et la vente des charbons dc 
jerre. 

La raison sociale esl DULAURIER 
et O. Chacun des associés aura la 
signature sociale; mais il ne pourra 

en faire usage que pour les besoins 
de la soeiélé, el encore avec l'assen-
(jmenl de chacun. Le siège de la 

société esl rue de Lafayelte, 39. La 
durée es! de dix années, à partir du 
onze décembre dernier. 

Pour entrai! : 
LANOCE. (-2912) 

el consécutives ; que le siège social 
est à Paris, avenue des , Champs-

Elysées) 116. (2915) 

Oflice du Contentieux en général, 
faubourg Saint-Denis, 41, à Paris. 

11 appert d'un acle sous seing pri-

vé du vingl-quatre janvier mil huii 
cent cinquante-un, enregistré, que 

le sieur Josoph-HippolyleCOUPPEZ, 
négociant, associé en nom coilec-
fif dc la soeiélé Louis DANTON el 
C«, constituée par acte du douze dé-

eenihre mil huit cent cinquante, 
enregistré et publié, dont le siège 
est à Paris, rue Lafayette, 5», se re-
lire et cesserade faire partie de cette 

soeiélé à partir du vingt-cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-un; 
que la société continuera d'avoir 
son effet enlrc les autres associés et 
sous les mêmes raison et signature 
sociale. , 

Pour extrail : 

L. C OU-ENNE. (2917) 

D'uu acte sous signatures privées, 

en dale à Paris du dix-sepl janvier 
mil fini! cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris le vingt-cinq dudit, 

il conste qu'une soeiélé en noms 

collectifs a été établie à Paris enlrc 
MM. Etienne-Jean HUGU1N et .Jo-
seph EERNANDEZ, chimistes ma-

nufacturiers , pour l'exploitation 
et la vente des engrais concen-

trés dont ils sont inventeurs ; 
que chaque associé a la signature 
sociale, mais que, pour qu'un acle 
soit obligatoire envers les tiers, il 
doit cire revêtu de la signature des 
deux associés ; que la raison sociale 
est BÛGlilN elC«; que ladurée de la 

soeiélé esl de oeuf années entière* 

à la liquidation de ladite société. 

L AURENT. (2913) 

Suivant délibération,- en date du 
seize janvier mil huit cent cinquan-
te-un, des actionnaires de la sociéié 
des mines ot usines de Bône, consli-
luée sous la raison sociale Eugène 

de 1ÎASSANO et C«, suivant acte pas-
se devant M° Jainin, notaire à Paris, 
les vingt-cinq, vingt-six, vingt-sept, 
vingt-nuit, vingt-neuf novembre, 

i-imj, sept, treize et Six-neuf décem-
bre mil huit cent quarante-cinq, la-
dite délibération euregislrée à Paris 
le vingt-sept janvier mil huit cent 
cinquante-un ; 

11 appert : 

Que l'assemblée aprononcé la dis-
solution de ladite société Eugène de 

BASSANO el. C*, et que M. Laurent, 
demeurant à Paris, rue Martel, 5 a 
élé nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires pour procéder 

D'un acle sous seing privé, en dale 
à Paris du vingt-huit janvier mil 
butl cent cinquante-un, enregistré 
le même jour, par d'Armengaud, qui 
a reçu cinq lianes cinquante cen-
times pour les droils, il appert : Que. 
la soeiélé BI.OQUEL, tiUESNlElt, DE-

LAUNAV el C«, sise à Paris, eue Si-
Denis, 193, el ayanl pour objet le 
commerce de nouveautés, à l'ensei-
gne des Slatues de Saint-Jacques, a 
élé niodiliée comme suit, par la re-
traite de M. Bloque!, le tout .confor-
mément aux actes sous seing privés 
en dale des vingt-deux février mil 
huit cent quarante-cinq et trenle-
1111 décembre mil huit cent quaran-
te-six, dûment enregistrés cl publiés 
en temps utile. 

A parlir du premier février mil 
huit cent cinquante-un, la raison de 
commerce sera GUESNIEH, DELAU-

NAY et C<; M. Bloquel devenant, de-
puis ledit premier février, et pour 

douze années consécutives, simple 
commanditaire de la maison. 

Le montant de sa commandite est 
de cent mille francs. 

Aucun aulre changement n'est ap-
porté à la constitution de la société. 

Dont extrait. 

Paris, le vingt-neuf janvier mil 
huit cent cinquante-un. 

Jules LAUAN BOCKAIRE. (2914) 

des-Mathuring, 3; M. Martin BR.O-
OUIN, propriétaire, et M»" Geneviève 
RONGIER, son épouse, demeurant 

ensemble à Espinouse (Cantal), d'au-
tre pari ; 

Ont déclaré dissoute, à parlir du 
vingt-sept mars mil huit cent cin-
quante, jour du décès dcM. Pierre. 
Broquin, la soeiélé en nom collec-
tif qui existait enlrc lui et M. Vidal, 

sous la raison BROQUIN fils et VI-
DAL, pour lecoinmerce de fers vieux 
et neufs, el dont le siège élaità Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 
43 ancien et 4i nouveau, et rue de 
Charonne, 10. 

Pour extrait : 

Signé Dl'MAS. (2916) 

Suivant acle passé devant M» Du-
mas et Guyon, notaires à Paris, les 
neuf, dix et dix-sept janvier mil 

huit cent cinquante-un, enregistré 
M. Antoine MDAL, marchand de 
fers, demeurant à Paris, rue de Cha-
ronne, 16, d'une par! ; 

M™ Eugénie-Auloiuette-Adélaïde 
RIME, veuve de M. Pierre BROQUIN, 
demeurant à Paris, rue delà Ferme-

TRIBUNAL DE COMMEKCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 28 JANV. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société Alexis et Auguste 
RENARD, mds dc cafés, rue Saint-
Merry, 19; nomme M. Thourel ju-
ge-Commissaire, et M. Lefraneois, 
i-iie de Grammonl, 16, syndic pro-
visoire (N- 9758 du gr.). 

Du sieur MARGOT! N (Pierrc-Er-
nesl), mercier et linger, à Neuilly, 

avenue de la République, 141; nom-

me M. Thourel iuge-commissaire,el 
M. Decagny, rue Thévenot, 16, syn-
dic provisoire (N° 975.1 du gr.)! 

Du sieur LEGENT ( François-
Pierre), quincaillier, rue Nationale-
s-Martin, 7; nomme M. Berthier 

juge-commissaire, et M. Henin, rue 
Paslourel, 7, syndic provisoire 'N» 
9756 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris, suite des as-

semblées des faillites, Ml. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHATELAIN (Charles), 
lab. de biscuits, rue St-Honoré, 87, 

w 4 février à 3 heures (N» 9754 du 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état, des créanciers présumés, que sur 

la nomiuationde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lafl pas connus, sont priés de re-
mëttfe au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre' in-
dicatif des sommes à réclamer, MI 
les créanciers : 

Du sieur LEMA1TRE (Pierre-
Louis), mercier, rueBasse-du-Ùem-
part, 64, entre les mains de M Por-
tai, rue Neuve-des - Bons - Enfans 
25, sy ndic de la faillite (N° 9734 jù 
gr-); 

Du sieur SEVESTRE (Nicolas-

François), nourrisseur, a Gcnlilly, 
rue de la Glacière, 54, entre les 

mains de M. Boulet, passage Saul-

nier, 16, syndic de la faillite (N» 7728 
«lu gr.); 

De Dlle CHANSON, fah. de tapis-

serie, rue de Choiseul, 3, entre les 
mains de M. Boulet, passage Saul-
nier, 16, syndic de la faillite (N» 
9723 du gr.); 

Du sieur TOME jeune (Lucien-Au-
guste), charcutier forain, rue Saiut-

Doniinique-St-Germain, 1, enlrc les 
mains de M. Henin, rue Paslourel, 

7, syndic dc la faillite (N» 9719 du 
gr.); 

Pour en conformité de l'article 492 
(le la loi du ta mai 1838, élre'procé-
de a ta vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDmOXS SOHJUIUES. 

Concordat BURNAND. 

Jugement du 6 janvier mi. le-
quel homologue le concorda! passé 

m -evl^wll''''.'. 81 ' 0 ' enlM
 'e sieur 

BORNANT) (David), traiteur, à Paris 

rue de Betlnsy, 8, et ses créanciers 
Comblions sommaires. 

Remise, au sieur Burnand des In-
térêts et frais et de 90 p 100 

Les 10 p. 100 non remis payables 

en qualre ans, par quarts d'année 

1 s 11 ! Va partir du
 19

 décembre 
1850 (N" 9450 du gr.). 

Concordat CHAUDET. 

Jugcmentdu 15 février 1850, lequel 

homologue le concorda! passé le u 
janvier 1850, entre le sieur CHAH. 
t>ET (Jean -Pierre), boulange- Â 
Boulogne, Grande-Rue, 73 et ses 
créanciers. ' 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Chaudet de 80 p 

100 en eapilal, intérêts et frais. 

Les20n. 100 non remis payables, 
sans intérêts, en qualre paiemens 

égaux, comme suit ; 5 p. 100 dans la 
huitaine qui suivra l'homologation, 
et les trois autres paiemens Tes 28 

janvier 1853, 1853 et 1851 (N» 9150 du 
gr.). 

Concordat DUVAL. 

Jugement du 20 décembre 1850, 
lequel homologue le concordai pas-

sé le 8 décembre 1850, enirele sieur 
DUVAL, ane. nid de tissus, à Paris, 

boul. Beaumarchais, 70, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Duval de 90 p. 

100. 

Les 10 p. 100 non remis payables 

le lendemain de l'homologation du 
concordat (N° 9597 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vériiiés et affirmés 
du sieur FOURCHES (Pierre), md de 
nouveautés, à A 11 1 011 y, peuvènl Be 

présenter cneiM,Pascal, syndic, rue 

Basse-du-Bcnipart,48 bis, pour tou-
cher un dividende de lu IV. 58 r. p. 100, 
unique répartition (N" 9189 dugr.). 

Jugement du 1 1 janvier 1851, le-
quel déclare résolu le concordai 
passé le 25 juin 1849, enlrc le sieur 

LEMAITRE (Pierre-Louis), mercier 
el md de jouets d'enfans, a Paris, 

rue Basse-du-Rempart , 84, el ses 

créanciers; nomme M . Berthier ju-
ge-coinniissaire, el pour syndic M. 

Portai, rue Neuve-des-Bons-Enfuns, 
25; et dit que les opérations se sui-

vront conformément aux disposi-
tions de l'art, 522 du Code de com-
merce (N- 9734 du gr.). 

Enregistré à Paris, le 
■ .tenir frAnvi 

Janvier 1851, 
lleçu cîèu* franc» vingt coutiuiei. IMPRIMEIUÊ >>E L GUY0T, HUE NEUVE-DES-MAÏMlUNS, 18. 

ASSEMBLEES DU 30 JANVIER 1851. 

NEUF HEURES : Fiévée et C«, Banque 

mutnellc, clôt. - Ftéyee per** 
nettement, Banque militai» 

ONZE HEURES : Milard et Vion,w 

UNE HEURE : Achard, nid de 1* 

TROIS' HEURES : Drouel, bonji«g. 
synd.-Verheyden, blanchi f, 

clôl. - Ducessois, papetieM°-

Rognon, md de .vins, »» ; „,. 
Soottlander et Middleton, 
miss, en marchandises, i» 

— vu. » wniKiui", tu 
court, 10. - M. Geoffroy^.^ 

quai des Ormes, 16.
 —

 ™; BOII KV 
57 ans, rue Jacob, 4. — "j.» - » 
39 ans', à l'Ilùpital-M. .iW ^ >■ 

Lenoble, 48 ans, A i i nrag""Vi-
Naudin, 48 ans, rue 'I K,

E 

— M. Milcenl, 24 ans, P
et
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,
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ranne ,4 .-M.Bor.nefoy ,5»
,
^W 

rue St-Audré-des -ArU, l'-gjj* 
Hubert, enfant, rue du 

10 

i 

four.léjjtliBation de là «ignature A. GuH* 
Lé maire du 1* arrondiMein61" » 


